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PROVINCE DE HAINAUT 

Arrondissement de Charleroi 

 

COMMUNE 

DE 
FARCIENNES 

 

 
Procès-verbal de la séance du 25 octobre 2021 

 

PRESENT : BAYET Hugues,CAKIR Latife,CECERE 

Sandro,DEBRUX Alex,DENYS 

Laurence,DUCHENNE Ophélie,FASTREZ 

JOHANNES, FENZAOUI Abdoullah, FONTAINE 

Brigitte KABIMBI Adrienne,KURT Burcu, LEFEVRE 

Patrick,LEMAITRE Fabian,LO RUSSO 

Antonella,MINSART Fabrice,MONT Cathy, 

MOUTTAKI Nadia, NIZAM Ozcan,PRÖS Pauline, 

SCANDELLA Benjamin, SERDAR Nejmi; 

 

JOACHIM Jerry, Directeur général; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Monsieur le bourgmestre-Président ouvre la séance à 18h30 
Séance publique 

PROCES-VERBAUX 

 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE ANTERIEURE 
  

Vu le Code la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal; 

Vu le projet de procès-verbal de la séance du 28 septembre 2021, 

Considérant que le Directeur général a reçu les demandes d'ajout suivantes; 

- Point 1: Approbation du Procès-Verbal de la séance antérieure 

Demande de Monsieur Abdoullah FENZAOUI: 

"Le conseiller Fenzaoui Abdoullah souligne le retard de la réception du pv du précédent conseil 

communal et il explique que les termes utilisés dans celui-ci le rendait erroné ou inexacte. A titre 

d’exemple, le conseiller Fenzaoui explique que le pv reprenait un point où le directeur général Jerry 

Joachim expliquait qu’il avait été confronté à un souci interne alors que le conseiller Fenzaoui 

insiste sur le fait qu’il s’agissait d’un oubli, d’une erreur de la part du DG. Le président du cpas, 

Benjamin scandella, a d’après le directeur général reçu le point mais pas la note, élément très 

interpellant d’après le conseiller Fenzaoui qui s’étonne que Mr Scandella n’ait pas réagi quant au 

fait de ne pas avoir reçu l’explicatif du point. Il s’agissait d’un point supplémentaire déposé par 

farcitoyenne sur le conseil consultatif des aînés pour le conseil communal du 30.08.2021. Benjamin 

Scandella avait essayé tant bien que mal de répondre aux questions posées par le conseiller 

Fenzaoui malgré la non préparation de ce point. 
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Le directeur général explique que le pv était accessible sur la plate-forme imio alors que monsieur 

Fenzaoui rétorque quant à lui qu’il n’en est rien et qu’il est primordial que les informations doivent 

parvenir aux membres du conseil communal bien avant la veille du conseil communal." 

- Point 2: Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - rue de Tergnée, entre 

les n° 304 et 224 - Modification -Décision à prendre 

"Le conseiller Fenzaoui Abdoullah s'est exprimé concernant la rue de Tergnée.  Il fait état d'un 

sondage qu'il a réalisé chez les riverains de cette rue afin de savoir s'ils avaient été informé par le 

changement de vitesse "passageen zone 30". Il explique que les citoyens qu'il a interrogé ont 

affirmé que rien ne leur avait été communiqué par qui que ce soit. Il se fait contredire par la 

conseillère Lorusso qui explique quant à elle qu'elle a sondé la rue lors de la campagne de 2018. Le 

conseiller Fenzaoui Abdoullah l'invite alors à y retourner ensemble mais cette dernière n'a pas 

semblé intéressée." 

- Point 3: Rénovation urbaine - Arrêté de subvention et convention-exécution 2021 - approbation 

« Nejmi SERDAR déplore la localisation des sites choisis dans ce projet. En effet, les quartiers du 

wainage, de pironchamps, de l’isles, de Tergnée et de la cité de brouckere ont été oublié dans ce 

projet alors qu’on estime le budget à près d’1.800.000eur. Ce qui représente beaucoup trop de 

citoyens négligés au vu de la somme. 

  

Considérant que le Directeur général propose une autre rédaction de ces interventions tenant compte 

de trois critères: 

- utilisation du style direct afin de bien marquer qu'on reprend ici l'intervention d'un conseiller et 

non une transcription par un observateur extérieur 

- prise en compte de l'intervention du Conseiller mais aussi de celle du Directeur général (point 1) 

- prise en compte des paroles tenues par les conseillers à la demande de ceux-ci et pas de 

description d'état d'âme 

Que cette rédaction alternative est la suivante: 

- Point 1: Approbation du Procès-Verbal de la séance antérieure 

Monsieur Abdoullah FENZAOUI, conseiller communal, intervient en ces termes : « je souligne le 

retard de la réception du PV du précédent conseil communal et j’estime que les termes utilisés dans 

celui-ci le rendent erroné ou inexact. A titre d’exemple, le PV reprenait un point où le directeur 

général, Jerry JOACHIM, expliquait qu’il avait été confronté à un souci interne alors que j’insiste 

sur le sur le fait qu’il s’agissait d’un oubli, d’une erreur de la part du directeur général. Le président 

du Cpas, Benjamin SCANDELLA, a d’après le directeur général reçu le point mais pas la note, 

élément très interpellant d’après moi et je m’étonne que Mr SCANDELLA n’ait pas réagi quant au 

fait de ne pas avoir reçu l’explicatif du point. Il s’agissait d’un point supplémentaire déposé par 

Farcitoyenne sur le conseil consultatif des aînés pour le conseil communal du 30.08.2021. Benjamin 

SCANDELLA avait essayé tant bien que mal de répondre aux questions posées par mes soins 

malgré la non préparation de ce point. » 

Monsieur JOACHIM, directeur général, réagit en ces termes : « En ce qui concerne le point 

supplémentaire de Monsieur FENZAOUI, je maintiens qu’il s’agissait d’un problème 

d’incompréhension entre le collège et moi-même et non d’un oubli. Quant au procès-verbal, selon 

moi, il était accessible sur la plate-forme Ia Delib ». 

Monsieur FENZAOUI réplique par ses mots : « Il n’en est rien et il est primordial que les 

informations parviennent aux membres du conseil communal bien avant la veille du conseil 

communal." 

- Point 2: Règlement complémentaire sur la police de la circulation routière - rue de Tergnée, entre 

les n° 304 et 224 - Modification -Décision à prendre 

Monsieur Abdoullah FENZAOUI intervient en ces termes : « J’ai réalisé un sondage chez les 

riverains de cette rue afin de savoir s'ils avaient été informés par le changement de vitesse "passage 
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en zone 30". Les citoyens que j’ai interrogés ont affirmé que rien ne leur avait été communiqué par 

qui que ce soit. » 

(Échange de vues) 

Monsieur FENZAOUI termine par ces mots adressés à Madame LORUSSO : ‘Je vous invite à y 

retourner ensemble." 

- Point 3: Rénovation urbaine - Arrêté de subvention et convention-exécution 2021 - approbation 

Monsieur Nejmi SERDAR, conseiller communal intervient en ces termes : « Je déplore la 

localisation des sites choisis dans ce projet. En effet, les quartiers du Wainage, de Pironchamps, de 

l’Isle, de Tergnée et de la Cité de Brouckère ont été oubliés dans ce projet alors qu’on estime le 

budget à près d’1.800.000 euros. Ce qui représente beaucoup trop de citoyens négligés au vu de la 

somme. » 

Que Messieurs Abdoullah FENZAOUI et Nejmi SEDAR marque leur accord avec la proposition du 

Directeur général; 

Entendu l'intervention de Monsieur Abdoullah FENZAOUI en ces termes: " le conseiller Fenzaoui 

Abdoullah remercie le directeur général Jerry Joachim suite aux échanges concernant la mise au 

point du pv du conseil communal dernier qu'il approuve. Nonobstant, Mr Fenzaoui attire l'attention 

de l'administration sur des procès verbaux rédigés par un membre du public qui circulent sur les 

réseaux sociaux. D'après le conseiller Fenzaoui, ces pv viennent biaiser les informations reprises 

dans les comptes rendus réalisés par le DG. Le conseiller Fenzaoui rappelle que ces Pv sont 

principalement constitués d'informations erronées avec des interprétations totalement arbitraires 

avec une approbation de ces pv par des membres du public qui sont dénuées d'objectivité et de 

neutralité. Mr Fenzaoui appelle à la vigilance." 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
article unique: Le procès-verbal est approuvé moyennant la modification proposée par le Directeur 

général suite aux demandes d'ajouts de Messieurs SERDAR et FENZAOUI 

CIRCULATION 

 

2. RÈGLEMENT COMPLÉMENTAIRE SUR LA POLICE DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE.- RUE DU 

BOIS, 5.- MODIFICATION.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1133-1 et L1133-2 ; 

  

Vu la loi relative à la police de la circulation routière coordonnée par l’Arrêté royal du 16 mars 

1968, et ses modifications ultérieures ; 

  

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ; 

  

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation ; 

  

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 

2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires 

relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 08 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de 

Wallonie ; 

  

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

  

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de rechercher et de prendre toutes les mesures utiles afin d’assurer et 

d’améliorer la sécurité des usagers et que dans ce but, il y a lieu d’y apporter les modifications 

suivantes en fonction de la situation décrite ci-après; 

  

CONSIDERANT la demande de Monsieur David-Alexandre SERRA GUERREIRO ALHO 

d’instaurer une ligne jaune discontinue, devant chez lui, rue du Bois, 5 à 6240 Farciennes, afin de 

lui permettre d’apercevoir correctement les véhicules en provenance du carrefour de la Chapelle 

Notre-Dame-de-Fatima lorsqu’il sort de son garage ; 

  

CONSIDERANT l’avis favorable de l’Inspecteur de police, Monsieur Denis PURNODE, 

d’instaurer une ligne jaune discontinue à la rue du Bois, 5 à 6240 FARCIENNES ; 

  

CONSIDÉRANT que la mesure s’applique à la voirie communale ; 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Nejmi SERDAR s'exprimant en ces termes : 

"Nejmi SERDAR comprend que c’est bien d’être à l’écoute des citoyens, surtout lorsqu’il est 

question de sécurité. Mais il déplore de manière générale l’absence de consultation ou 

d’information à destination des riverains relatifs à tout changement dans leur rue. Ceci afin de ne 

pas créer par la suite des conflits de voisinage, un sentiment de partialité car non informé en temps 

voulu et mettre à mal le bon vivre ensemble. " 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE MODIFIER l’article 5 : 

7°) Une ligne jaune discontinue entre 0,5 et 1,25 mètre sera constituée afin de permettre au 

demandeur d’apercevoir correctement les véhicules en provenance du carrefour de la Chapelle 

Notre-Dame-de-Fatima lorsqu’il sort de son garage. 

  

Article 2: Le présent règlement est soumis à l’approbation de l’agent d’approbation (exclusivement 

via l’application « MON ESPACE » Portail de Wallonie – Formulaire d’approbation d’un RC – 

www.wallonie.be). 

  

Article 3 : Le présent règlement entre en vigueur conformément à l’article L1133-2 CDLD dès le 

cinquième jour qui suit le jour de sa publication par la voie d'affichage. Cette publication aura lieu à 

l’issue de l’écoulement du délai imparti à l’agent d’approbation pour l’exercice de sa tutelle. 

INSTALLATIONS SPORTIVES, CULTURELLES ET AUTRES INFRASTRUCTURES 

ACCUEILLANT DES ACTIVITES POUR LE PUBLIC 
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3. PATRIMOINE COMMUNAL.- ECOLE DE TRIATHLON QUALI'3 TEAM.- OCCUPATION 

PERMANENTE DES INSTALLATIONS SPORTIVES DU WAINAGE.- RENOUVELLEMENT ANNEE 

2022.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

CONSIDERANT que l'Asbl Quali'3 Team occupe actuellement les infrastructures sportives sises à 

6240 Farciennes, rue du Campinaire 316, représentée par Monsieur Minot, Président de l'école de 

triathlon "Quali'3 Team", afin d'y développer des activités liées à son objet social. 

  

VU la délibération du Conseil communal du 28 février 2019 fixant le montant annuel à réclamer à 

l'Asbl soit 450€ et le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera 

fait dès réception des factures de régularisation; 

  

VU le formulaire de renouvellement de location permanente du 29 septembre 2021 par lequel 

Monsieur Vincent Minot, Responsable de l'Asbl Quali'3 Team, sollicite le renouvellement à partir 

du 1er janvier 2022 jusqu'au 31 décembre 2022; 

  

CONSIDERANT qu'il souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont le somme s'élève à 200€ couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 

 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

Considérant que ces conditions d’occupation peuvent être fixées suivant le projet de convention 

dont les termes sont ci-après repris : 

  

CONVENTION D’OCCUPATION 

  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 

Ici représentée par Monsieur Hugues BAYET, Bourgmestre, assisté de Monsieur Jerry JOACHIM, 

Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en exécution des délibérations du 

Conseil communal en date du 31 août 2020 prises sur pied de l’article L1222-1 du Code précité 

(article 232 de la nouvelle loi communale) ; 
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ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

  

ECOLE DE TRIATHLON « QUALI’3 TEAM3, 

Ici représenté par Monsieur Vincent MINOT, Responsable 

  

ci-après dénommé : « l’occupant » ; 

de seconde part, 

  

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

La Commune de Farciennes est propriétaire des installations sportives du Wainage, sises rue du 

Campinaire 316. 

  

L’école QUALI’3 TEAM occupant les lieux, les parties souhaitent dès lors fixer le contenu d’une 

convention relative à cette occupation. 

  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper les infrastructures. 

2. La présente autorisation est délivrée à partir du 1er janvier 2022 jusqu'au 31 décembre 2022 . 

3. Chacune des parties pourra mettre fin à la convention moyennant envoi d’une lettre 

recommandée 3 mois à l’avance. 

4. L’occupation est concédée moyennant le versement 

 d’une somme de 450€ correspondant au montant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2022, 

 d'une somme de 200€ correspondant à l'assurance responsabilité "Occupation des 

locaux" couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an , 

soit un total de 650€ à payer sur le compte de l’administration communale n°BE04 091 000 

378 531, le 1er décembre 2021 au plus tard, 

 le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera fait 

dès réception des factures de régularisation. 

5. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux selon la 

notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les activités liées 

directement à son objet social. 

L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

6. L’occupant ne pourra apporter aux infrastructures aucune modification ou amélioration, ni 

entreprendre aucun travaux généralement quelconques, sans l’accord écrit et préalable du 

propriétaire. 

Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans indemnités et 

sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

7. L’occupant déclare avoir examiné les infrastructures mises à sa disposition et en avoir accepté 

l’état. Un état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en vigueur et 

au terme de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les infrastructures occupées dans l’état dans lequel elles se trouvaient 

à la conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

8. Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou de 

transformation relativement aux infrastructures mises à disposition, l’occupant devra souffrir ces 

travaux sans pouvoir réclamer au propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 
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Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre aux 

infrastructures occupées. 

9. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à défaut par 

l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont imposées par la loi 

au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

10. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de l’occupant le 

bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de conclure une telle 

convention. 

11. Pour toutes organisations sortant du cadre de cette convention, une demande devra être adressée 

au Collège Communal au plus tard 3 mois avant la date de l’événement. 

12. Mesures et consignes de sécurité à respecter : 

 Seules les infrastructures mises à disposition dans le cadre de la convention peuvent être 

utilisées. 

 Les issues de secours et les chemins d’évacuation doivent rester dégagés tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur. 

 Dès l’occupation des locaux, toutes les issues de secours doivent être déverrouillées. 

 Les appareils de lutte contre le feu (extincteurs, dévidoir, …) doivent rester accessibles en 

permanence. 

 Si des appareils électriques doivent être utilisés, ils seront conformes aux normes et 

législation en vigueur ainsi qu’au R.G.I.E. 

 L’utilisation de systèmes « domino » pour le branchement de plusieurs appareils est 

interdite, seules les multiprises, utilisées dans les limites de puissance prescrites par le 

fabriquant, sont autorisées. 

 L’utilisation d’appareils alimentés au gaz est strictement interdite dans les locaux. 

 Il est interdit d’entreposer dans les locaux des produits et/ou du matériel autres que ceux 

décrits dans cette convention. 

 Un passage d’une largeur minimum de 4 mètres doit rester dégagé, pour permettre l’accès 

des véhicules de secours. 

 Les bouches d’incendie avoisinant le site resteront accessibles; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 :  D'approuver les conditions reprises au sein du projet de convention d’occupation visé 

ci-dessus prévoyant en substance : 

 occupation octroyée, à titre personnel, celle-ci débutant, le 1er janvier 2022 jusqu'au 31 

décembre 2022, 

 faculté de congé moyennant préavis de 3 mois, 

 entretien à charge de l’occupant, 

 occupation consentie moyennant le paiement : 

1. d’une somme de 450€ correspondant au montant pour la période du 1er janvier 

2022 au 31 décembre 2022, 

2. d'une somme de 200€ correspondant à l'assurance responsabilité "Occupation des 

locaux" couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an , 

soit un total de 650€ à payer sur le compte de l’administration communale n°BE04 091 000 

378 531, le 1er décembre 2021 au plus tard,    

   3. le paiement des charges énergétiques (eau, gaz, électricité) dont le décompte sera fait dès 

réception des factures de régularisation. 
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Article 2 : De charger le service Location de salles du suivi et d’adresser un extrait de la présente 

délibération à Madame la Directrice financière. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 au service de la Recette, 

 au service CVI, 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence 
4. CONTRAT DE BAIL ENTRE LA COMMUNE ET LE CLUB DE BOXE SPIRIT OF THE FIGHT & 

SPORTS ASSOCIES. - POUR DECISION 
VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

  

VU les articles 1714 à 1762bis du code civil ; 

  

VU le Collège communal du 11 octobre 2021 ; 

  

CONSIDÉRANT la demande du club de boxe, dénommé "SPIRIT OF THE FIGHT & SPORTS 

ASSOCIES" ASBL (numéro d'entreprise : 0683.825.650), dont le siège social est situé rue d'Assaut 

16, 6041 GOSSELIES, d'occuper la salle des Aulniats, rue de Lambusart 140+ (cadastre 31D11), 

6240 Farciennes, pour la pratique sportive de la boxe ; 

  

CONSIDÉRANT que le Règlement communal relatif à l'occupation de locaux communaux et/ou au 

prêt de matériel communal, tel qu'approuvé par le Conseil communal du 31 août 2020, ne s'applique 

pas à la salle des Aulniats ; 

  

CONSIDÉRANT la volonté dudit club d'utiliser de manière régulière la salle des Aulniats ; 

  

CONSIDÉRANT que les locaux seront destinés à la pratique sportive de la boxe ; 

  

CONSIDÉRANT qu'il est proposé de conclure un contrat de bail avec un loyer mensuel de 800,00 

€, toutes charges comprises ; 

  

CONSIDÉRANT qu'en compensation des travaux à réaliser par le Preneur entre le 1er novembre 

2021 et le 31 décembre 2021, et acceptés au préalable par le Collège communal, les loyers 

correspondant aux mois de novembre 2021 et décembre 2021 ne lui seront pas exigés ; 

  

CONSIDÉRANT que l'Administration communale de Farciennes se réservera le droit de facturer la 

consommation réelle en fonction des décomptes annuels pour le montant au-delà du celui prévu à 

l'alinéa précédent ; 

  

CONSIDÉRANT que la Commune se réservera le droit d'occuper le bien loué, à titre gratuit, avec 

l'accord du club de boxe, pour certains évènements communaux (ex. réunion citoyenne, etc.) ; 

  

CONSIDÉRANT que le présent bail sera conclu pour une durée de trois années consécutives, 

prenant cours le 1er novembre 2021, pour finir de plein droit le 31 octobre 2024 à minuit ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article 1 : D'approuver le contrat de bail entre la Commune de Farciennes et le club de 

boxe "SPIRIT OF THE FIGHT & SPORTS ASSOCIES" (numéro d'entreprise : 0683.825.650)", 

dont le siège social est situé rue d'Assaut 16, 6041 GOSSELIES, dans les termes suivants : 

  

LESQUELLES PREALABLEMENT EXPOSENT QUE : 

Le club de boxe "SPIRIT OF THE FIGHT & SPORTS ASSOCIES", dont le siège social est situé 

rue d'Assaut 16, 6041 GOSSELIES, loue la salle des Aulniats, propriété de la Commune de 

Farciennes, pour la pratique sportive de la boxe. 

Les droits et les obligations de chaque Partie sont décrits ci-dessous. 

  

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Lieux loués 

Le bailleur met à la disposition du Preneur qui l'accepte, des locaux situés rue de Lambusart 140+ à 

6240 Farciennes. 

Ces locaux se composent de : 

 2 WC ; 

 2 vestiaires en cloison ; 

 1 local technique ; 

  

Article 2 : Destination des locaux 

Ces locaux sont destinés à la pratique sportive de la boxe. Le Preneur déclare qu’il a visité le local 

et que ce dernier convient à son activité. 

Le Preneur est une Association Sans But Lucratif (ASBL) qui exerce sa mission dans un but non 

lucratif. 

  

Article 3 : Nature du bail 

Le présent bail est de droit commun et relève uniquement des dispositions générales relatives aux 

baux des biens immeubles faisant l'objet des articles 1714 à 1762bis du code civil. Il ne constitue 

donc ni un bail à résidence, ni un bail commercial ni un bail à ferme. 

  

Article 4 : Durée du bail 

Le présent bail est conclu pour une durée de trois années consécutives, prenant cours le 1er 

novembre 2021, pour finir de plein droit le 31 octobre 2024 à minuit. 

Chacune des parties aura la faculté de renoncer au présent contrat moyennant un préavis notifié par 

lettre recommandée à la poste adressée à l'autre partie trois mois au moins à l’avance. 

  

Article 5 : Loyer 

La location est consentie et acceptée, moyennant un loyer mensuel fixé à 800,00 €, toutes charges 

comprises (électricité, mazout, eau). 

En compensation des travaux à réaliser par le Preneur entre le 1er novembre 2021 et le 31 décembre 

2021, et acceptés au préalable par le Collège communal, les loyers correspondant aux mois de 

novembre 2021 et décembre 2021 ne lui seront pas exigés. 

  

Article 6 : Charges 

L'Administration communale de Farciennes se réserve le droit de facturer la consommation réelle 

en fonction des décomptes annuels pour le montant au-delà du celui prévu à l'alinéa précédent. 

  

Article 7 : Taxes, impôts et redevances 
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A l’exclusion des impôts et taxes relatifs à l’enlèvement des immondices, tous les impôts et taxes 

quelconques redevables sur les lieux loués, précompte immobilier inclus, demeurent à charge du 

Bailleur. 

  

Article 8 : Etat des lieux 

Les locaux sont mis à la disposition du Preneur dans l’état dans lequel ils se trouvent et devront être 

restitués dans le même état, sous réserve de ce qui aura été dégradé par l’usage normal, la vétusté 

et/ou la force majeure. 

Considérant que le Preneur dispose de l’usage et la jouissance des locaux, le Bailleur et le Preneur 

établiront amiablement entre eux un « état des lieux d’entrée » avant l’entrée du Preneur dans les 

lieux ou, au plus tard, durant le premier mois d’occupation, ainsi qu’un avenant le cas échéant, en 

cas de transformation ou de modification substantielle apportée aux lieux durant l’occupation. 

L’état des lieux d’entrée sera annexé au présent contrat et soumis à la formalité de l’enregistrement. 

A la fin de l’occupation, le Bailleur et le Preneur établiront amiablement entre eux un état des lieux 

de sortie, lequel les liera quant aux éventuels dégâts qui y seraient renseignés. 

L’état des lieux d’entrée et de sortie seront établis en présence d’un représentant du Preneur ou 

d’une personne mandatée par celui-ci. 

  

Article 9 : Enregistrement 

L’enregistrement de la présente convention est à charge du Preneur, qui s’engage à le faire sans 

délai. A défaut, sa responsabilité pourra être engagée par le Bailleur. 

  

Article 10: Résiliation 

En cas de résiliation de la présente convention aux torts d'une des parties, celle-ci payera à l'autre 

partie, à titre de clause pénale irréductible et forfaitaire, une somme équivalente à un (1) mois de 

loyer au moment de la résiliation. 

Dans le cas de manquements graves du Preneur, la résiliation pourra se faire sur le champ.  Elle sera 

confirmée par recommandée dans les huit jours. 

Le Preneur à la faculté de renoncer à la jouissance de tout ou partie des dits biens à la condition d'en 

donner avis par lettre recommandée au moins trois mois à l'avance. 

Tout matériel étranger au local loué et y installé par l’occupant doit être enlevé dès la fin de la 

collaboration sauf accord du propriétaire. Ce matériel reste exclusivement sous la surveillance de 

l’occupant.  Toute disparition ou détérioration dudit matériel pendant la mise à disposition et au-

delà de la fin de celle-ci ne peut en aucun cas être imputée au Bailleur. 

  

Article 11 : Assurances 

Le Preneur est dispensé de l’obligation de souscrire une assurance couvrant leurs risques locatifs 

dans la mesure où ceux-ci sont déjà couverts par la police générale d’assurance souscrite par la 

Commune de Farciennes sise rue de la Liberté 40 à 6240 Farciennes. 

Le Bailleur déclare renoncer à tous recours contre le Preneur en cas de sinistre incendie dans le bien 

loué. 

Le Preneur s’engage à assurer auprès des compagnies d’assurance notoirement solvables contre 

l’incendie et l’explosion (RC objective). Il s’engage à maintenir cette assurance pendant toute la 

durée de la présente convention, et à justifier de cette assurance et du paiement des primes lors de la 

remise des clés auprès du propriétaire. Une attestation d’assurance en RC est délivrée au Bailleur 

par le Preneur. 

  

Article 12 : Responsabilité  

Le Bailleur ne peut être tenu responsable d’un quelconque problème causé par l’installation, dans le 

local loué, de matériel ou mobilier divers n’appartenant pas au Bailleur et apporté par le Preneur.   
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Le Bailleur n’est en aucun cas responsable des suites dommageables d’accidents survenant aux 

personnes à l’occasion de l’occupation du bien loué. 

Le Preneur déclare renoncer à tous recours contre le propriétaire en cas de sinistre qui 

endommagerait les objets divers autorisés à pénétrer dans le local loué. Ces objets doivent être 

assurés par ses soins et à ses frais. 

  

Article 13 : Transformations, modifications 

Le Preneur ne peut effectuer aucun changement profond au bien sans l'autorisation écrite du 

propriétaire. 

En tout état de cause, le Preneur ne pourra faire dans les locaux faisant l’objet du présent bail, aucun 

changement de distribution, ni de percement des murs, planchers, cloisons, sans le consentement 

préalable et écrit du propriétaire, et même dans ce cas, devront à la fin de la convention rester au 

propriétaire, sans indemnité, à moins que ce dernier n’exige le rétablissement des lieux dans leur 

pristin état aux frais du Preneur.  

Pour les aménagements dans les lieux loués, le Preneur devra se conformer à tous les règlements de 

sécurité pouvant s'appliquer à l'immeuble, en ce compris les normes de sécurité exigées par 

l'assureur et les services de pompiers compétents. 

Le Preneur sera tenu d'en justifier à tout moment auprès du bailleur.  Ce dernier pourra exiger la 

suppression des cloisonnements ou autres aménagements aux frais du Preneur, sauf s'il avait donné 

un accord différent, et sans préjudice ce qui est dit à l'alinéa précédent. 

  

Article 14 : Réparations et entretiens 

Le Bailleur est tenu de délivrer la chose en bon état de réparations de toute espèce et devra, durant 

toute la durée du contrat, procéder aux réparations qui deviendraient nécessaires, de même qu’aux 

réparations résultant de la vétusté ou d’un cas de force majeure. 

Le Preneur sera tenu d'entretenir les lieux loués en bon état de réparations locatives. 

Le Preneur devra permettre l'accès au Bailleur ou à ses préposés ou à toute autre personne désignée 

par le Bailleur aux fins de procéder aux inspections et réparations rendues nécessaires et, en 

général, de vérifier l'état des lieux.  Sauf urgence, les visites et, dans la mesure du possible, les 

travaux auront lieu en dehors des heures des activités sportives. 

Le Preneur signalera sans délai au Bailleur la nécessité de toute réparation incombant à celui-ci, 

sous peine d'être tenu responsable des dégradations qui en résulteraient et de toutes conséquences 

dommageables, dont le Bailleur ne peut en aucun cas être tenu pour responsable en l'absence de 

pareil avis. Il est expressément convenu que les grosses réparations sont à charge du Bailleur. 

Sauf en cas de force majeure, le Preneur ne pourra (faire) effectuer de sa propre initiative des 

travaux ou réparations incombant au Bailleur et ne présentant pas un caractère d’urgence absolue. 

Toute perte, destruction ou reproduction illicite de clés entraînera automatiquement le 

remplacement du cylindre de la porte et réalisation de copies de clés à suffisance et ce au frais du 

contrevenant. Les clés seront remises au Preneur le jour de l’état des lieux d’entrée et restituées le 

jour de l’état des lieux de sortie. 

  

Article 15 : Occupation du bien loué par le Bailleur 

Le Bailleur, avec l’accord du Preneur, se réserve le droit d’occuper le bien loué pour certains 

évènements communaux (ex. réunion citoyenne, etc.) et ce, à titre gratuit. 

  

Article 16 : Cession 

En cas de démission ou du décès du signataire du présent contrat représentant le Preneur, une 

cession de bail s'opère de plein droit en faveur d'un autre membre du comité sans le consentement 

du Bailleur. 
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Il est dans ce cas entendu que le présent contrat est cédé au cessionnaire avec tous les droits et 

obligations qui dérivent de la présente convention. 

  

Article 17 : Visite des lieux 

Pendant les 6 mois qui précèdent la fin du bail, ainsi qu'en cas de mise en vente de l'immeuble, le 

Preneur autorisera l'apposition d'affiches à des endroits visibles de l'immeuble, annonçant sa mise 

en location ou sa vente. De même, le Preneur devra laisser visiter les lieux loués par des personnes 

accompagnées d'un délégué du Bailleur. 

  

Article 18 : Date des notifications 

Toutes les notifications faites par lettre recommandée en exécution du présent bail sont censées être 

faites une semaine après la date de présentation de la lettre recommandée à la poste, la date du 

récépissé faisant foi. 

  

Article 19 : Litige 

En cas de différend de quelque nature que ce soit relativement à la présente convention, les Parties 

privilégieront la négociation et tenteront d'abord de trouver une solution amiable. A défaut de 

solution amiable, seuls les tribunaux de Charleroi seront compétents. 

  

  

Article 2 : DE RESERVER un exemplaire de la présente à/au : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Service Finances ; 

- Responsable du club de boxe "SPIRIT OF THE FIGHT & SPORTS ASSOCIES" ASBL, Monsieur 

Osman Haci YIGIN. 
5. PATRIMOINE COMMUNAL.- JUDO CLUB ARASHI.- CONVENTION D'OCCUPATION.- ANNEE 

2022.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus spécialement l’article L1222-1 ; 

  

Vu la Nouvelle Loi communale et plus spécialement l’article 232 ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles, le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

CONSIDERANT que le Judo Club Arashi, occupe actuellement les locaux du bâtiment sis à 6240 

Farciennes, rue du Wainage 112, afin d’y développer les activités liées à son objet social ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 4 juin 2015, fixant le montant à réclamer au club susdit 

à 30€/mois ; 

  

CONSIDERANT qu’ils n’occupent pas les locaux durant les mois de juillet et août 2022; 
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VU le formulaire de location permanente de salle, envoyé par courrier électronique, le 4 octobre 

2021, par lequel Madame Cécilia GUZZETTA, Présidente du club précité, sollicite le 

renouvellement à partir du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2022, et ce tous les vendredis de 

18h00 à 19h30 et samedis de 14h00 à 15h30 (à l’exception des mois de juillet et août) ; 

  

CONSIDERANT qu'elle souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont le somme s'élève à 100€ correspondant à l'occupation de 62 jours à une demi-année 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 

  

 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'ETABLIR à partir du 1er janvier 2022 jusqu'au 31 décembre 2022, une convention 

telle que libellée ci-après, avec le Judo Club Arashi présidé par Madame Cécilia GUZZETTA:  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 

Ici représentée par Monsieur BAYET Hugues, Bourgmestre, assisté de Monsieur JOACHIM Jerry, 

Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en exécution de la délibération du 

Conseil communal en date du 30 août 2021 prise sur pied de l’article L1222-1 du Code précité 

(article 232 de la nouvelle loi communale) ; 

  

ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

  

LE JUDO CLUB ARASHI 

Ici représenté par son Présidente, Madame Cécilia GUZZETTA; 

  

ci-après dénommé : « l’occupant » ; 

de seconde part, 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

  

La Commune de Farciennes est propriétaire d’un immeuble sis à 6240 Farciennes, rue du Wainage 

112. 

  

Le Judo Club Arashi occupant les lieux, les parties souhaitent dès lors fixer le contenu d’une 

convention relative à cette occupation. 

  

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper le bâtiment précité. 

2. La présente autorisation est délivrée pour une durée d’un an, à partir du 1er janvier 2022, 3 

heures/semaine (vendredi de 18h00 à 19h30 et samedi de 14h à 15h30) à l’exception des mois de 

juillet et août. 

3. L’occupation est concédée moyennant le paiement préalable d’une caution de 125 euros (déjà en 

notre possession au service de la Recette) et le versement d’une somme de 30€ payable pour le 1er 

de chaque mois, à partir du 1er janvier 2022 (à l’exception des mois de juillet et août) et de 100€ (à 

payer dans les plus brefs délais) pour l'assurance responsabilité civile "Occupation des locaux", 

couvrant l'occupation pour 62 jours à une demi année sur le compte de l'Administration communale 

n°BE0409100378531.  Dans l’hypothèse d’un renouvellement du contrat, les deux parties auront la 

faculté de renégocier le montant de l’indemnité d’occupation. 

4. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux selon la 

notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les activités liées 

directement à son objet social. 

L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

L’occupant s’oblige à conclure une assurance destinée à couvrir tous les risques résultant de son 

occupation notamment en matière d’incendie, pendant la durée de celle-ci et s’engage à produire la 

police d’assurance au propriétaire avant son entrée dans les lieux. 

En outre, l’occupant s’engage à produire à la première demande du propriétaire, la justification du 

paiement de la prime. 

5. L’occupant ne pourra apporter aux locaux aucune modification ou amélioration, ni entreprendre 

de travaux quelconques, sans l’accord écrit et préalable du propriétaire. 

Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans indemnité et 

sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

6. L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté l’état. Un 

état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en vigueur et au terme 

de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les locaux occupés dans l’état dans lequel ils se trouvaient à la 

conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

7. Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou de 

transformation relativement au bâtiment en lequel se situent les locaux mis à disposition, voire 

directement au sein de ces locaux, l’occupant devra souffrir ces travaux sans pouvoir réclamer au 

propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre aux locaux 

occupés. 

8. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à défaut par 

l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont imposées par la loi 

au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 
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9. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de l’occupant le 

bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de conclure une telle 

convention. 

10. Pour toutes organisations sortant du cadre de cette convention, une demande devra être adressée 

au Collège Communal au plus tard 3 mois avant la date de l’évènement. 

11. Mesures et consignes de sécurité à respecter : 

 Seuls les locaux mis à disposition dans le cadre de la convention peuvent être utilisés. 

 Les issues de secours et les chemins d’évacuation doivent rester dégagés tant à l’intérieur 

qu’à l’extérieur. 

 Dès l’occupation des locaux, toutes les issues de secours doivent être déverrouillées. 

 Les appareils de lutte contre le feu (extincteurs, dévidoir, …) doivent rester accessibles en 

permanence. 

 Si des appareils électriques doivent être utilisés, ils seront conformes aux normes et 

législation en vigueur ainsi qu’au R.G.I.E. 

 L’utilisation de systèmes « domino » pour le branchement de plusieurs appareils est 

interdite, seules les multiprises, utilisées dans les limites de puissance prescrite par le 

fabriquant, sont autorisées. 

 L’utilisation d’appareils alimentés au gaz est strictement interdite dans les locaux. 

 Il est interdit d’entreposer dans les locaux des produits et/ou du matériel autres que ceux 

décrits dans cette convention. 

 Un passage d’une largeur minimum de 4 mètres doit rester dégagé, pour permettre l’accès 

des véhicules de secours. 

 Les bouches d’incendie avoisinant le site resteront accessibles. 

  

Article 3 : DE TRANSMETTRE la présente délibération : 

 au service de la Recette, 

 au service CVI, 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence. 
6. REGIE COMMUNALE AUTONOME FARCIENNOISE.- CONVENTION LOCATIVE POUR 

L'OCCUPATION DES INSTALLATIONS SPORTIVES.- ANNEE SCOLAIRE 2021-2022.- 

RENOUVELLEMENT S'IL Y A LIEU.- 
Vu les dispositions du Code de la Démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu les dispositions en matière d'éducation nationale; 

Vu l’article 2 du Décret du 07 juin 2001 dressant une liste exhaustive des avantages sociaux 

pouvant être octroyés; 

Considérant qu'en d’autres termes, tout ce qui n’y est pas repris, ne peut être considéré comme 

avantage social au sens du décret susmentionné; 

Considérant que la salle initialement dédiée aux cours d'éducation physique pour les élèves de 

l'enseignement fondamental fréquentant le groupe scolaire "la Marelle" a été transformée pour 

accueillir le réfectoire scolaire et qu'elle est périodiquement louée à des particuliers en vertu d'un 

règlement communal; 

Considérant que ces cours sont inscrits dans le programme d'éducation nationale; 

Considérant que les autres implantations scolaires communales disposant d'une salle de 

gymnastique sont à une telle distance qu'il n'est pas envisageable qu'elles soient également dédiées 

aux élèves de l'école communale "La Marelle"; 

Considérant que la Régie communale autonome Farciennoise (R.C.A.F.) dispose d'infrastructures 

sportives sur le territoire communal et à proximité de l'école, lui cédées par bail emphytéotique en 

date du 28 novembre 2014 entre les mains du notaire Bernard Thiran de Farciennes; 

Considérant particulièrement l'article 7; 
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Considérant que toute occupation de ces infrastructures est soumise à un tarif horaire arrêté par le 

Conseil d'Administration de la R.C.A.F.; 

Considérant qu'une convention a été conclue entre l'Administration communale et la R.C.A.F. par 

décision du Conseil communal du 31 août 2020, pour l'année scolaire 2020/2021; 

Que cette convention peut être renouvelée pour chaque année scolaire à la demande de la Directrice 

d'école; 

Considérant qu'il y a lieu de reconduire la convention pour l'année scolaire 2021-2022 entre la 

Commune, pouvoir organisateur de l'enseignement communal, et la R.C.A.F. ; 

Considérant que cette disposition concerne  les cours d'éducation physique pour les élèves 

fréquentant l'école communale La Marelle et ce exclusivement; 

Considérant le projet de convention approuvé par le Conseil d'Administration de la R.C.A.F. en 

date du 12 octobre 2021 

Considérant que rien ne s'oppose à conclure une convention d'occupation de la salle "Grand 

Plateau pour l'année scolaire 2021-2022 ; 

Considérant qu'il est du ressort du Conseil communal de conclure les conventions avec les tiers; 

Considérant que l'horaire convenu est susceptible d'être modifié pour répondre à la bonne 

organisation des cours d'éducation physique; 

Qu'il est nécessaire de permettre à ces modifications de prendre cours au plus vite; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : D'APPROUVER le projet de convention approuvé par le Conseil d'administration de 

la Régie Communale Autonome Farciennoise pour la mise à disposition de la salle "Grand Plateau" 

du hall de sports pour l'année scolaire 2021-2022. 

Art. 2. De requérir de la Directrice d'école de communiquer toute modification de l'horaire 

d'occupation avant sa mise en application; 

 

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention 

de la Directrice financière, 

du Service enseignement. 
7. ASBL CENTRE CULTUREL DE FARCIENNES.- CONVENTION D'OCCUPATION DU BATIMENT 

2020-2024.- POUR LE CONSEIL 
VU les dispositions du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de la Nouvelle Loi 

Communale ; 

Vu le Décret du 21 novembre 2013 relatif aux Centres culturels ; 

Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté Française du 14 avril 2014 portant exécution du 

Décret du 21 novembre 2013 relatif aux centres culturels ; 

VU la décision du Conseil communal du 30 octobre 1995 relative à la mise à disposition de l'ASBL 

"Centre Culturel de Farciennes" le bâtiment sis Grand Place 59 à FARCIENNES ; 

VU VU la décision du Conseil communal du 17 décembre 2013 relative à la convention 

d'occupation 2013-2014 ; 

VU le dossier de reconnaissance du Centre culturel réceptionné par la Direction des centres 

culturels de la Fédération Wallonie - Bruxelles en date du 13 septembre 2018 ; 

VU le contrat programme 2020-2024 ; 

CONSIDÉRANT que le contrat programme 2020-2024 prévoit une mise à disposition permanente 

du bâtiment sis Grand Place 59 à 6240 FARCIENNES ; 

CONSIDÉRANT que les parties peuvent déroger conventionnellement au contrat programme 2020-

2024 pour ce qui est expressément prévu par ledit contrat ; 
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CONSIDÉRANT que l'article 13 §4 du contrat programme stipule : "les frais de réparation et 

d'entretien des bâtiments, sauf convention contraire, sont à charge du propriétaire" ; 

CONSIDÉRANT qu'il est proposé de modifier la convention d'occupation précédente notamment 

pour les frais d'entretien et de réparation du bâtiment et ce, conformément à l'article 13 §4 du 

contrat programme 2020-2024 comme suit : 

"Par dérogation à l’article 13 §4 du contrat-programme 2020-2024, l’occupant prendra à sa 

charge le nettoyage des lieux mis à disposition, les frais d’entretien (entretien du chauffe-eau, 

de la chaudière, de l’alarme, etc.) et de menues réparations nécessaires au maintien de 

l’immeuble. Le propriétaire prendra à sa charge les grosses réparations nécessaires au 

maintien de l’immeuble (remplacement de la toiture, du chauffage, etc.)." ; 

CONSIDÉRANT qu'il est proposé de supprimer de la convention précédente la phrase suivante "Un 

état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en vigueur et au terme 

de la présente convention", étant donné qu'il n'y eu aucun état des lieux réalisé depuis la mise à 

disposition du bâtiment au Centre culturel (en 1995). L'article 7 stipulera donc uniquement ce qui 

suit : "L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté l’état."; 

CONSIDÉRANT que la convention d'occupation prendra fin le 31 décembre 2024, soit à l'échéance 

du contrat-programme 2020-2024 ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER la convention d'occupation du bâtiment sis Grand Place 59 entre la 

Commune et le Centre Culturel, dans les termes suivants : 

  

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Farciennes est propriétaire d’un immeuble sis Grand’Place 59 à 6240 Farciennes. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

  

Article 1. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper l’ensemble de 

l’immeuble précité et ce, à titre exécutif, conformément au décret du 21 novembre 2013 des centres 

culturels. 

Les parties s’engagent à respecter les articles 4 et 5 de la loi du 16 juillet 1973 garantissant la 

protection des tendances idéologiques et philosophiques (pacte culturel) dont le texte est repris ci-

après : 

 « Article 4. Toute autorité publique, tout organisme créé par un pouvoir public ou à son 

initiative, tout organisme ou personne disposant en permanence d'une infrastructure 

appartenant à un pouvoir public, et sous réserve de ce qui est dit à l'article 5, s'abstiennent de 

quelque forme que ce soit de discrimination, d'exclusion, de restriction ou de préférence pour 

des motifs idéologiques ou philosophiques ayant pour effet d'annihiler ou de compromettre 

l'exercice des droits et libertés, l'agrégation ou le bénéfice de l'application des lois, décrets et 

règlements. 

Article 5. Aucune autorité publique ne peut mettre de manière permanente une infrastructure à 

la disposition d'un organisme relevant d'une tendance idéologique ou philosophique que si elle 

est à même d'octroyer dans un délai raisonnable un avantage équivalent aux autres 

organismes qui en font la demande. 

Cette mise à disposition ne peut dépasser en tout cas le délai restant à courir jusqu'au 

renouvellement par voie d'élection, de l'organe représentatif de l'autorité publique qui prend 

la décision. 
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Si l'autorité publique ne dispose que d'une infrastructure, elle ne peut mettre celle-ci à la 

disposition des différentes tendances idéologiques ou philosophiques que par roulement. » 

Article 2. L’occupation est octroyée uniquement dans le but de favoriser l’objet social de 

l’occupant.  

Le matériel mis à la disposition de l’occupant est, le cas échéant, repris dans un inventaire annexé à 

la présente. 

Exceptionnellement, le propriétaire se réserve le droit de pouvoir organiser des manifestations 

communales ou para-communales dans les locaux mis à disposition de l’occupant, dans le respect 

de l’objet social de ce dernier et du pacte culturel, sans entraver les programmations culturelles de 

l’occupant. 

Article 3. La présente autorisation est délivrée pour la durée du contrat-programme à savoir 

jusqu’au 31 décembre 2024. 

Article 4. L’occupation est concédée à titre gratuit. 

Article 5. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux 

selon la notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les activités 

liées directement à son objet social. 

Par dérogation à l’article 13 §4 du contrat-programme 2020-2024, l’occupant prendra à sa charge le 

nettoyage des lieux mis à disposition, les frais d’entretien (entretien du chauffe-eau, de la chaudière, 

de l’alarme, etc.) et de menues réparations nécessaires au maintien de l’immeuble. 

Le propriétaire prendra à sa charge les grosses réparations nécessaires au maintien de l’immeuble 

(remplacement de la toiture, du chauffage, etc.). 

Article 6. Conformément à l’article 13 §6 du contrat-programme 2020-2024, l’occupant ne pourra 

apporter aux locaux aucune modification ou amélioration, ni entreprendre aucuns travaux 

généralement quelconques, sans l’accord écrit et préalable du propriétaire. 

Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans indemnités et 

sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

Article 7. L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté 

l’état. 

L’occupant s’engage à rendre les installations dans l’état dans lequel elles se trouvaient à la 

conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

Article 8. Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou 

de transformation au bâtiment où se situe les locaux mis à disposition, voire directement au sein de 

ces locaux, l’occupant devra souffrir ces travaux sans pouvoir réclamer au propriétaire aucune 

indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre au local 

occupé. 

Article 9. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à 

défaut par l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont imposées 

par la loi au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

Article 10. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de 

l’occupant le bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de conclure une 

telle convention. 

Article 11. Le propriétaire prendra en charge les frais inhérents aux locaux occupés par l’occupant à 

concurrence du montant prévu dans le cadre du contrat-programme pour ce qui concerne les 

subventions indirectes. 

  

Article 2 : DE RESERVER un exemplaire de la présente à/au : 

- Madame la Directrice financière ; 

- Service des Finances ; 

- Madame la Directrice du Centre culturel de Farciennes. 
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8. PATRIMOINE COMMUNAL.- ASBL RADIO MUSIC SAMBRE.- RENOUVELLEMENT MISE A 

DISPOSITION DU REZ DE CHAUSSEE DU BATIMENT SITUE AU 112 RUE DU WAINAGE.- DU 1ER 

JANVIER 2022 AU 31 DECEMBRE 2022.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la convention et le 

règlement communal (et ses annexes) relatifs à l’occupation de locaux communaux et au prêt de 

matériel communal; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 31 août 2020, fixant pour les exercices 2020 à 2025, la 

redevance sur les locations de salles et le prêt de matériel et les services techniques ; 

  

VU le formulaire de demande, introduit en date du 29 septembre 2021, par Monsieur Eddy 

BUSIGNY, Président de l'Asbl Radio Music Sambre , domicilié Cité de Brouckère 34 à  6240 

Farciennes, sollicitant le renouvellement de la mise à disposition des locaux (5 pièces au rez-de-

chaussée) sis rue du Wainage 112 à 6240 Farciennes afin d'y réaliser un programme de radio, du 1er 

janvier 2022 au 31 décembre 2022; 

  

VU la délibération du Conseil communal du 22 décembre 2016, fixant la somme mensuelle 

indexable à 125€, charges comprises, à réclamer à l'asbl ; 

  

CONSIDERANT qu'il souhaite souscrire l'assurance responsabilité civile "Occupation des 

locaux" dont la somme s'élève à 200€ couvrant l'occupation pour plus d'une demi-année à un an 

(voir le tableau ci-dessous de la compagnie d'assurance Ethias); 

  

 
CONSIDERANT qu’il convient de fixer les droits et obligations des parties devant régir cette 

occupation ; 

  

CONSIDERANT qu’il appartient au Conseil communal de se prononcer à ce sujet ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
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Article 1er : D'ETABLIR à partir du 1er janvier 2022 jusqu'au 31 décembre 2022, une convention 

telle que libellée ci-après, avec l'Asbl Radio Music Sambre dont Monsieur Busigny est le 

Président:  

  

Entre les soussignés : 

  

LA COMMUNE DE FARCIENNES, 

Ici représentée par Monsieur BAYET Hugues, bourgmestre, assisté de Monsieur JOACHIM Jerry, 

Directeur général, conformément à l’article L1132-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation (article 109 de la nouvelle loi communale) en exécution d’une délibération du 

conseil communal en date du 31 août 2020, prise sur pied de l’article L1222-1 du Code précité 

(article 232 de la nouvelle loi communale) ; 

ci-après dénommée : « le propriétaire » ; 

de première part, 

L'AsbL Radio Music Sambre (RMS) dont le siège social se trouve sis rue du Wainage 112 à 

6240 Farciennes, présidé par Monsieur Eddy BUSIGNY  domicilié Cité de Brouckère 34 à 

6240 Farciennes. 

  

ci-après dénommée : « l’occupant » ; 

de seconde part, 

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT : 

La Commune de Farciennes est propriétaire d’un immeuble sis rue du Wainage, 112 à 6240 

Farciennes. 

CECI EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

3. Le propriétaire autorise l’occupant, à titre strictement personnel, à occuper cinq pièces au 

rez de chaussée de l’immeuble précité et ce, afin d’y réaliser un programme de Web 

Radio. 

4. La présente autorisation est délivrée à partir du 1er janvier 2022 et prendra fin le 31 

décembre 2022. 

5. L’occupation est concédée moyennant le versement d’une somme mensuelle indexable de 

125€, charges comprises et de 200€ (à payer dans les plus brefs délais) pour l’assurance 

responsabilité civile « Occupation des locaux » couvrant l’occupation pour plus d’une 

demi-année à un an, soit un total de 325€, sur le compte de l’administration communale 

n°BE 04091000378531. 

6. Pendant toute la durée de la présente convention, l’occupant veillera à occuper les lieux 

selon la notion juridique de « bon père de famille » et uniquement en vue d’assumer les 

activités liées directement à son objet social. 

7. L’occupant assumera le nettoyage et l’entretien des lieux mis à disposition. 

8. L’occupant ne pourra apporter aux locaux aucune modification ou amélioration, ni 

entreprendre aucuns travaux généralement quelconques, sans l’accord écrit et préalable du 

propriétaire. 

9. Au terme du présent contrat, les améliorations seront acquises au propriétaire, sans 

indemnités et sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a lieu. 

10. L’occupant déclare avoir examiné les locaux mis à sa disposition et en avoir accepté l’état. 

Un état des lieux et un inventaire d’entrée et de sortie seront effectués à l’entrée en 

vigueur et au terme de la présente convention. 

L’occupant s’engage à rendre les locaux occupés dans l’état dans lequel ils se trouvaient à la 

conclusion du contrat sous réserve de l’usure normale dont il n’est pas responsable. 

Dans l’éventualité où le propriétaire déciderait d’effectuer des travaux d’aménagement ou de 

transformation relativement au bâtiment en lequel se situent les locaux mis à disposition, voire 



21/64 

directement au sein de ces locaux, l’occupant devra souffrir ces travaux sans pouvoir réclamer au 

propriétaire aucune indemnité, quelle que soit leur durée. 

Il devra éventuellement laisser aux architectes, entrepreneurs et ouvriers, l’accès libre au local 

occupé. 

11. La présente convention sera résolue de plein droit, sans mise en demeure préalable, à 

défaut par l’occupant de satisfaire aux obligations souscrites aux présentes ou qui lui sont 

imposées par la loi au sens le plus large, sous réserve de tous dommages et intérêts s’il y a 

lieu. 

12. Cette occupation ainsi convenue ne pourra en aucun cas faire naître au profit de 

l’occupant le bénéfice d’un bail à loyer, les soussignés n’ayant jamais eu l’intention de 

conclure une telle convention. 

13. L'Asbl Radio Music Sambre, l’occupant, s’engage : 

 à ne diffuser aucun contenu de nature à heurter les convictions politiques, philosophiques, 

de religion, des auditeurs, 

 à diffuser de façon régulière des informations relatives à la vie locale farciennoise. 

  

Article 3 : De transmettre la présente délibération : 

 aux services de la Recette et des Finances, 

 au service CVI, 

 à Monsieur Jerry JOACHIM, Directeur général, 

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice chargée de la planification d'urgence. 

PATRIMOINE 

 

9. REGLEMENT COMMUNAL RELATIF A L’OCCUPATION DE LOCAUX COMMUNAUX ET/OU AU 

PRÊT DE MATERIEL COMMUNAL.- MODIFICATION.- POUR DECISION.- 
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

CONSIDERANT la délibération du Conseil communal du 31 août 2020 arrêtant et approuvant la 

convention et le règlement communal relatifs à l’occupation de locaux communaux (et ses annexes) 

et au prêt de matériel communal; 

  

CONSIDERANT qu'il y a eu lieu d’apporter une modification au préambule; 

  

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'approuver la modification apportée au préambule, dans les termes ci-dessous, au 

règlement communal relatif à l’occupation de locaux communaux et/ou au prêt de matériel 

communal : 

  

RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIF A L’OCCUPATION DE LOCAUX COMMUNAUX 

ET/OU AU PRÊT DE MATÉRIEL COMMUNAL 

  

PRÉAMBULE 

  

Nul ne peut disposer, pour quelque raison que ce soit, d’un local et/ou de matériel appartenant à la 

Commune de Farciennes sans l’autorisation préalable et expresse du Collège Communal. 
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Les conditions de toute occupation régulière, occasionnelle ou précaire de tout local communal sont 

déterminées par la Collège Communal en référence aux conditions générales appliquées dans le 

présent règlement ainsi que dans le règlement relatif à la redevance sur les locations de salles et le 

prêt de matériel. 

  

Le présent règlement sera mis à disposition de tout occupant des salles communales. Il sera 

téléchargeable sur le site internet de la commune : www.farciennes.be 

  

Les conditions de réservation du présent règlement portent sur les salles suivantes et sur le prêt de 

matériel : 

 Espace Fêtes – Rue Clément Daix 87 

 Espace des Cayats - rue des Cayats 77 

 Espace W – rue des Ecoles 5 

 Espace du Bois, rue Centrale 45 

 Espace Stilmant – rue F. Stilmant 25 

 Espace Marais - rue Joseph Bolle 65 

 Liste du matériel (voir modification) 

  

CHAPITRE 1 : Salles – Occupations occasionnelles 

  

ARTICLE 1 : AUTORISATION D’OCCUPATION PAR LA COLLÈGE 

  

L’Administration Communale de Farciennes consent à titre onéreux, à autoriser l’occupation par 

des tiers de certains locaux dont elle est propriétaire (salles reprises ci-dessus). Le Collège 

Communal réserve en priorité l’usage des salles aux activités organisées par l’administration 

communale. 

  

Si le Collège communal l’estime nécessaire, la police locale sera consultée préalablement à la 

délivrance de l’autorisation d’occupation. 

  

ARTICLE 2 : LE LOCATAIRE 

  

Le terme « locataire » utilisé par le présent règlement désigne toute personne physique ou morale et 

tout groupement ayant l’autorisation d’occuper un local appartenant à la Commune de Farciennes 

ou ayant reçu en prêt du matériel appartenant à la Commune de Farciennes. 

Dans le présent règlement et dans le règlement relatif à la redevance sur les locations de salle et le 

prêt de matériel, on distingue deux catégories de locataire : 

  

1. Les locataires « entité » 

2. Les locataires « hors entité »   

  

Sont considérés comme locataire « entité » : 

a. les personnes physiques ayant leur domicile dans l’entité 

b. les agents en activité de l’administration communale et du CPAS de Farciennes dans la mesure où 

l’occupation se fait sans but lucratif 

c. les personnes morales ou groupements dont le siège social est situé à Farciennes ou qui, en vertu 

de l’intérêt que leur action revêt pour la population farciennoise sont repris dans la liste prévue à 

l’article 23. 
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ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE BASE 

  

Le locataire est tenu de se conformer strictement aux termes de l’autorisation du Collège 

communal, tant en ce qui concerne le local attribué, que la date et la durée de son occupation. Le 

locataire est tenu d’observer les dispositions du présent règlement ainsi que les consignes qui lui 

seront transmises par les agents communaux dûment mandatés. 

Sous peine d’annulation de la réservation, nul ne peut servir d’intermédiaire pour une autre 

personne ou groupement. Des contrôles pourront être effectués par l’autorité communale à ce sujet. 

  

ARTICLE 4 : PRE-RÉSERVATION 

  

Préalablement à la demande d’occupation des locaux, il sera envoyé chaque fin d’année, à chaque 

personne morale ou groupement repris dans la liste prévue à l’article 23, un courrier leur demandant 

de fournir les dates d’occupation occasionnelle prévues pour l’année suivante. Les personnes 

morales ou groupements concernés transmettront cette information pour le 15 novembre de l’année 

en cours. Dans la mesure du possible, ces dates seront immédiatement bloquées.      

  

ARTICLE 5 : CONFIRMATION OU DEMANDE DE RÉSERVATION 

  

La confirmation ou demande de réservation doit être effectuée par courrier/mail/fax, par le locataire, 

via un formulaire de demande ad hoc, à l’attention du Collège Communal : 

  

 pour toutes les manifestations privées au plus tôt un an et au plus tard 4 semaines avant 

l’occupation de la salle. Ce formulaire est disponible à l’Administration Communale ou 

sur son site internet. 

 pour tous les événements publics (accessibles à tous), cette demande doit être envoyée au 

plus tard 3 mois avant l’événement et accompagné du dossier de sécurité (disponible à 

l’administration communale ou sur son site internet). 

  

Les visites des différents locaux se feront uniquement sur rendez-vous, au service location de salles. 

  

ARTICLE 6 : DROIT D’ANNULATION 

  

En cas d’annulation de la part du locataire, une indemnité de dédit sera due. Son montant sera 

équivalant à : 

 0% de la redevance prévue pour la location si le désistement intervient plus de 2 mois 

avant la date de cette location, 

 25% de la redevance prévue pour la location si le désistement intervient entre 2 mois et 1 

mois avant la date de cette location, 

 50% de la redevance prévue pour la location si le désistement intervient entre - de 1 mois 

et 15 jours avant la date de cette location, 

 100% de la redevance prévue pour la location pour tout désistement intervenant dans les 

15 jours de la date de la location. 

  

Une exception peut être accordée par le Collège Communal et selon son appréciation, en cas de 

force majeure indépendante de la volonté du locataire. 

Dans tous les cas, un forfait "administratif" de 10€ sera retiré. 

Le Collège Communal se réserve le droit d’annuler toute occupation lorsque l’intérêt communal ou 

général le justifie. Sauf cas de force majeure, le locataire est averti au moins 30 jours ouvrables à 
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l’avance. Les sommes déjà versées à l’administration communale lui sont remboursées. Aucun autre 

dédommagement ne pourra être réclamé. 

  

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS DES LIEUX 

  

Il est strictement interdit d’apporter une quelconque modification à la disposition des lieux ou 

d’accrocher un quelconque objet aux murs, plafonds, planchers, portes ou tout autre équipement du 

local sauf autorisation expresse du Collège Communal. 

  

ARTICLE 8 : ÉTATS DES LIEUX 

  

Avant et après la location, un état des lieux intérieur et extérieur en double exemplaire est effectué 

et signé par le locataire et un agent mandaté par le Collège Communal. Les agents mandatés 

peuvent pénétrer librement dans le local durant le temps de la location afin de contrôler sa bonne 

utilisation et prendre toute mesure afin de se conformer aux conditions de location. 

  

Les clés seront remises au locataire après l’état des lieux d’entrée qui sera effectué lorsqu’il sera 

prouvé que le dossier de location de salle est complet. 

  

ARTICLE 9 : NORMES SONORES 

  

En matière d’émissions sonores, le locataire se conformera au Règlement général de police en 

vigueur sur le territoire de Farciennes. En cas de non-respect par le demandeur de ces règles ou des 

injonctions de la police, la Commune de Farciennes se réserve le droit, en cas de litige avec le 

voisinage, de se retourner contre le demandeur et de lui réclamer les dommages et intérêts ou 

astreintes auxquels elle aurait pu être condamnée relativement à l’infraction constatée. 

  

ARTICLE 10 : PAIEMENT DE LA CONSIGNATION ET DE L’INDEMNITÉ D’OCCUPATION 

  

Dès que le Collège communal a marqué son accord pour l’occupation d’une salle communale, un 

courrier reprenant le montant des redevances pour la location, la consignation, les charges, les 

dossiers administratifs ainsi que les modalités de paiement est transmis au bénéficiaire de 

l’autorisation. 

  

Le paiement de la redevance pour la location doit être réglé au plus tard une semaine avant l’état 

des lieux d’entrée. 

  

Le paiement du montant de la consignation doit être réglé au plus tard pour l’échéance mentionnée 

sur le courrier d’invitation à payer. 

  

Lesdits montants doivent être payés par virement bancaire au numéro de compte indiqué dans le 

courrier d’invitation à payer ou en espèces au guichet du service communal des Finances. 

  

En cas de non-paiement dans les délais requis, l’occupation sera considérée comme annulée (se 

référer à l’article 6). 

  

ARTICLE 11 : CONSIGNATION 
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Le cautionnement sera restitué sur le compte en banque du demandeur ou en espèces au guichet de 

la recette communale dans les 14 jours qui suivent la location, si aucune remarque n’est mentionnée 

dans l’état des lieux de sortie. 

  

En cas de dégâts mentionnés dans l’état des lieux de sortie (salle et matériel) ou tout autre 

manquement quelconque, le Collège communal déterminera le montant qui sera déduit du montant 

de la consignation. Tout manquement entraînant des suites onéreuses non couvertes par le 

cautionnement pour la Commune de Farciennes fera l’objet d’un état de recouvrement des frais 

exposés à charge du locataire. 

  

ARTICLE 12 : RESPONSABILITÉ EN CAS D’ACCIDENTS 

  

La Commune de Farciennes n’est en aucun cas responsable des suites dommageables d’accidents 

survenant au locataire ou à des tiers à l’occasion de l’occupation des locaux mis par elle à la 

disposition du locataire. La présente clause vaut clause exonératoire de responsabilité portée 

dûment à la connaissance du dit locataire. 

  

Tout rappel de personnel communal sera facturé à l’organisateur s’il en est la cause. 

  

ARTICLE 13 : RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE POUR SON MATÉRIEL 

  

La Commune de Farciennes ne peut être tenue responsable d’un quelconque problème causé par 

l’installation, dans le local loué, de matériel ou mobilier divers n’appartenant pas à la Commune et 

apporté par le locataire. 

Le locataire déclare renoncer à tous recours contre la Commune de Farciennes en cas de sinistre qui 

endommagerait les objets divers autorisés à pénétrer dans le local loué. Ces objets doivent être 

assurés par ses soins et à ses frais. 

  

ARTICLE 14 : RECOURS ET ASSURANCES 

  

L’assurance responsabilité civile de l’Administration communale ne couvre que sa responsabilité 

civile et celle de ses préposés dans l’exercice de leur fonction et ne pourra en aucun cas être 

engagée pour le compte de l’utilisateur. 

Le locataire a parfaitement connaissance de l'état dans lequel se trouve la salle. 

  

Une assurance responsabilité civile – « Occupation des locaux » est comprise dans le prix de la 

location au prix de 30€. Ce montant de 30€ sera déduit du prix de la location lorsque le locataire 

bénéficie d'une couverture d'assurance permanente valable au jour de la location, et ce, sur 

présentation de la dite police. 

Il est entendu et expressément accepté de la part du locataire que durant la période pendant laquelle 

il pourra en disposer, le bien mis à sa disposition se trouve sous sa garde, au sens de l'article 1384 

alinéa 1er du Code Civil. 

En outre, il sera tenu pour responsable des dégâts causés aux abords extérieurs à la salle (parterre 

piétiné ...). 

La commune, en cas d’événements prévus et imprévus, est exonérée de toutes responsabilités 

quelconques si l’évènement organisé dans le cadre de la location ne pouvait avoir lieu. 

   

ARTICLE 15 : ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL PRIVE 
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Tout matériel étranger au local loué et y installé par le locataire doit être enlevé dès la clôture de la 

manifestation et, sauf indication spécifique, au plus tard, le lendemain de la fin de la location à 8 

heures. Ce matériel reste exclusivement sous la surveillance du locataire. Toute disparition ou 

détérioration dudit matériel pendant la location et au-delà de la fin de la location ne peut en aucun 

cas être imputée à la Commune de Farciennes. 

  

ARTICLE 16 : REMISE EN ETAT DES LIEUX – NETTOYAGE – POUBELLES – DÉGÂTS 

  

Le prix de location inclus uniquement le nettoyage du sol à l’eau. Celui-ci est assuré par les services 

de la Commune de Farciennes. Toutefois, le locataire peut effectuer le nettoyage lui-même, dans ce 

cas, il devra cocher l'option "NON" pour le Nettoyage à charge de l'Administration communale, 

dans le formulaire location de salle. 

  

Le locataire sera tenu de : 

 ranger la salle sur base des instructions du responsable de la salle, 

 brosser la salle et évacuer les déchets (cf. ci-après), 

 nettoyer le matériel de cuisine et de bar qu’il a utilisé (four(s), cuisinière, friteuse, frigo(s), 

…), 

 nettoyer les cuvettes des WC et urinoirs. 

  

La personne mandatée par le Collège Communal vérifiera l’ensemble de ces dispositions au 

moment de l’état des lieux de sortie, sauf dispositions particulières indiquées par le Collège 

Communal. 

 Lors de la remise en ordre de la salle, avant d’être empilées, les chaises doivent être lavées. Les 

tables et les chaises devront être ensuite rangées comme la disposition initiale. 

  

Il est interdit de verser les huiles et les graisses de friture dans les éviers, sanitaires et avaloirs 

extérieurs. Ces déchets sont repris par le locataire et à déposer dans les parcs à conteneurs. 

  

Le demandeur évacue ses déchets vers son domicile. A défaut d’un nettoyage correct ou de déchets 

non évacués, une indemnité forfaitaire de 100 € sera déduite du montant de la consignation. 

  

Tous dégâts ou dégradations occasionnés au mobilier et au matériel seront réparés aux frais 

exclusifs du locataire, sous le contrôle du service technique communal. La consignation pourra 

alors être retenue à titre de dommages et intérêts. L’Administration Communale se réserve le droit 

d’entamer les poursuites judiciaires à l’encontre du demandeur s’il ne respecte pas ses obligations. 

   

ARTICLE 17 : INVENTAIRE DU MATÉRIEL 

  

Le matériel mis à disposition du locataire, dans le local loué, est strictement limité à celui figurant à 

l’inventaire dont le locataire reconnaît expressément avoir pris connaissance. Le surplus de mobilier 

qui n’est pas utilisé pendant la location doit obligatoirement rester dans le local loué. Tout matériel 

supplémentaire demandé par le locataire fera l’objet d’une demande particulière auprès du Collège 

Communal. Ce matériel fait l’objet d’un état de recouvrement à la charge du locataire, d’un montant 

fixé en fonctions du coût des fournitures nécessaires, des heures prestées au montage, démontage et 

à la location dudit matériel. 

  

ARTICLE 18 : ÉNERGIE 
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Avant de quitter le local loué, le preneur doit s’assurer que l’éclairage est totalement éteint et que le 

chauffage est réduit ou coupé, selon les indications spécifiques à chaque local. 

  

ARTICLE 19 : PRÉVENTION SÉCURITÉ ET INCENDIE 

  

Le locataire veille à ce que le public emprunte exclusivement les voies d’accès aux locaux indiqués 

par la Commune. Le locataire veille également à ce que les indications, les issues de secours et les 

chemins d'évacuation soient totalement dégagés et à ce que le matériel et le mobilier soient disposés 

de façon à ne pas entraver le libre accès aux portes de secours et ce pendant toute la durée de 

l’occupation du local loué. Ces portes doivent être obligatoirement déverrouillées par le preneur. 

Durant l’occupation du local, le locataire doit s’assurer que les portes de secours, à l’extérieur, sont 

libres de toute entrave. Le locataire prend toutes les mesures qui s’imposent pour une gestion en 

toute sécurité de matières inflammables (bougies, décorations, …) 

Il est utile de rappeler quelques mesures de sécurité qui doivent être respectées dans les 

établissements accessibles au public où seront organisées des fêtes : 

  

1) Il est strictement interdit d'introduire, dans quelque partie que ce soit de la salle visée au présent 

contrat, l'un ou l'autre liquide et/ou gaz combustible (notamment méthane, propane, butane, 

méthanol, pétrole, ...) même en petite quantité (bonbonne, bouteille). Il est explicitement convenu 

que, au cas où un accident surviendrait à cause notamment du non-respect de la présente 

interdiction, la personne responsable de l'introduction du gaz et/ou du liquide combustible assumera 

seule la totale responsabilité des dommages matériels et corporels causés par l'accident, et ce, tant 

sur le plan civil que pénal. 

  

2) Dans le but de préserver la sécurité des bâtiments et de leurs utilisateurs, il est strictement interdit 

d'utiliser des sapins. De même, il est interdit d'utiliser des guirlandes ou toute autre garniture 

combustible à une hauteur qui soit inférieure à 3,50 m par rapport au niveau du sol situé en-dessous 

de l'endroit où ces garnitures se trouvent. 

En aucun cas, ces garnitures ne peuvent être accessibles à une personne se trouvant sur le sol ni 

même sur une chaise ou une table. 

  

3) Toute décoration doit être faite au moyen de matériaux difficilement inflammable. L'emploi de 

papier, ouate et objets de celluloïd est à déconseiller formellement. La décoration doit être éloignée 

des ampoules électriques. Les bougies à flammes sont interdites. 

  

4) Les corridors, escaliers, paliers ne peuvent contenir aucun objet qui entrave la circulation au 

public. 

  

5) Les portes situées sur des voies d'évacuation ne peuvent en aucun cas être verrouillées. 

  

6) L’Arrêté Royal du 13/12/05 étant d’application, il est interdit de fumer dans les locaux. 

  

7) L'organisateur doit être au courant des dangers d'incendie. Dans ce but, il doit être informé des 

voies d'évacuation et de l'aide à apporter en cas d'évacuation ainsi que de l'utilisation des appareils 

et engins d'extinction disponibles. L’accessibilité et la visibilité des dévidoirs, extincteurs, éclairage 

de la sécurité et systèmes de fermeture automatique des portes coupe-feu ne pourront en aucun cas 

être entravé. 

  

8) Toute installation ou branchement d’appareils électriques spéciaux devra être réalisé au moyen de 

matériel réglementaire et le montage effectué par du personnel qualifié.  
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L’utilisation de systèmes « domino » pour le branchement de plusieurs appareils est interdite, seules 

les multiprises, utilisées dans les limites de puissance prescrites par le fabricant, sont autorisées. 

Les câbles courants sur le sol seront signalés et fixé au moyen de tape aux endroits de passage. 

9) Il est strictement interdit de circuler sur la toiture. 

  

10) Feux d’artifice : 

- Autorisation du Bourgmestre obligatoire. 

- Se référer au Vademecum. 

  

11) Interdiction d’utiliser des fumigènes sous peine de déclencher l’alarme incendie. 

  

12) Avant de quitter le bâtiment, le dernier occupant s’assurera de la fermeture de l’ensemble des 

portes y compris celles de secours afin d’éviter toute intrusion extérieure. 

  

13) En cas d'incendie, les services de secours doivent être immédiatement appelés. Leur numéro est 

112. 

Les bouches d’incendie avoisinant le site resteront accessibles. 

Un passage d’une largeur minimum de 4 mètres doit rester dégagé, et ce, afin de permettre l’accès 

de véhicules de secours. 

  

14) Etant donné la disposition de la salle, le nombre de personnes sera limité à …. personnes. 

  

En outre, le locataire organisant une manifestation à caractère public se conformera aux consignes 

qui lui seront transmises par le coordinateur de planification d’urgence. 

  

ARTICLE 20 : TABAC ET ALCOOL 

  

L’occupant est tenu de faire respecter la législation en matière d’alcool ainsi que l’interdiction 

absolue de fumer dans la salle et d’y utiliser des produits fumigènes. 

  

ARTICLE 21 : DROITS D’AUTEUR 

  

Le locataire reconnaît être informé des dispositions réglementaires en matière de protection des 

droits d’auteur et s’engage à assumer ses obligations en la matière. La Commune de Farciennes ne 

pourra être tenue d’une quelconque responsabilité au cas où ces dispositions ne seraient pas 

respectées par le locataire. 

Le locataire sera tenu d’acquitter personnellement et totalement les droits d’auteurs qui pourraient 

lui être réclamés par la SABAM (071/35.68.81 – www.sabam.be) ainsi que la rémunération 

équitable (02/286.82.11 – www.simim.be), qui pourrait également être imposée par une société 

agréée, dans le cadre de l’A.R. du 08/11/01. 

  

ARTICLE 22 : REFUS 

  

Le Collège Communal peut refuser la mise à disposition d’un local à toute personne physique ou 

morale qui, par le passé, ne se serait pas montrée respectueuse des biens communaux. Il en sera de 

même lorsque les circonstances laissent supposer que l’activité projetée pourrait entraîner des 

dégradations aux biens communaux ou troubler l’ordre public. 

  

ARTICLE 23 : CONDITIONS PARTICULIÈRES 
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Chaque année, le Conseil communal arrêtera une liste de personnes morales ou groupements dont 

l’action revêt pour la population farciennoise un intérêt majeur. Les personnes morales ou 

groupements repris sur cette liste pourront bénéficier d’une occupation gratuite par an, à l’exception 

des personnes morales ou groupements qui seront, dans cette liste, identifiés en tant que Comité de 

Quartier, qui pourront bénéficier d’une occupation gratuite par trimestre. Les comités de quartier en 

question pourront également occuper gratuitement la salle la plus proche de leur quartier une soirée 

par mois en semaine pour y tenir réunion. 

  

Les locataires concernés par ces dispositions particulières ne sont pas exemptés du paiement des 

consignations, charges et nettoyage lors de l’organisation de leurs fêtes et événements sauf 

dérogation expresse accordée par le Collège Communal suite à une demande dûment motivée de 

leur part. 

  

Un logo fourni par le service communal en charge de la Communication devra être repris sur tous 

les supports publicitaires relatifs aux événements pour lesquels une occupation gratuite a été 

consentie. 

  

Pour faire partie de cette liste et bénéficier de la gratuité, les personnes morales/ groupements/ 

Comité de quartier devront: 

14. faire une demande écrite à l’attention du Collège communal expliquant les raisons de cette 

demande (Action revêtant pour la population farciennoise un intérêt majeur), 

15. fournir leur statut, leurs rapports d'activité et leur bilan financier de la dernière année. A 

défaut d'un bilan financier, il sera fourni un rapport financier portant sur les activités de la 

dernière année. 

  Tout changement (présidence, secrétariat, trésorerie, fermeture, adresse, ...) devra être 

communiqué au Conseil communal dans les plus brefs délais. 

 Si durant deux années consécutives, Les personnes morales/ groupements/Comité de 

quartier repris dans la liste n'ont pas organisé d'évènements, ils seront d'office retirer de la 

liste sans préavis. 

  

 Chapitre 2 : Salle - Occupations régulières 

  

ARTICLE 24 : CONDITIONS GÉNÉRALES 

  

Les conditions d’occupations régulières sont identiques à celles des occupations occasionnelles à 

l’exception des articles 6 et 14. 

  

Le locataire régulier est un locataire auquel le Collège Communal autorise la location au moins une 

fois par semaine durant une année académique ou au moins cinq journées complètes d’affilées . 

  

Les réservations pour les occupations régulières de toute salle communale ne sont en aucun cas 

reconduites de façon tacite, elles sont renouvelables chaque année. Le service de location de salles 

enverra pour le 15 octobre au plus tard, un formulaire à compléter pour le renouvellement. 

  

Le montant mensuel de location est calculé comme suit : prix pour une semaine multipliée par 13 

(nombre de semaines par trimestre) puis divisé par 3. 

Le paiement du montant dû pour une occupation régulière est anticipatif. Il devra être réglé au plus 

tard pour la date mentionnée sur l’invitation à payer. En cas de retard de paiement, aucune nouvelle 

réservation ne sera acceptée avant apurement de la dette. 
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ARTICLE 25 :  LA CONSIGNATION 

  

Le paiement de la  consignation doit être réglé au plus tard lors de l’état de lieux d’entrée soit en 

espèces auprès du service communal des Finances, soit par virement. 

  

La consignation sera restituée à la fin du contrat de location. 

  

Le locataire est tenu d’informer par écrit l’administration communale dès qu’il constate une 

anomalie au bâtiment ou mobilier non repris dans son état des lieux d’entrée. 

  

En cas de dégâts mentionnés dans l’état des lieux de sortie, le collège communal déterminera le 

montant des dégâts qui sera déduit du montant de la consignation. Tout manquement entraînant des 

suites onéreuses non couvertes par la consignation pour la Commune de Farciennes fera l’objet d’un 

état de recouvrement des frais exposés à charge du locataire. 

  

ARTICLE 26 : RESPONSABILITÉ OBJECTIVE 

  

L’Administration communale rappelle l’obligation impérative pour le demandeur de souscrire une 

assurance de type « Responsabilité Objective» (loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des 

volontaires) couvrant les personnes bénévoles qui travaillent pour lui dans le cadre de sa festivité 

vis-à-vis des dommages causés par les volontaires. 

 Une assurance contre les dommages au mobilier et au matériel 

  

Le locataire est tenu de présenter au service location de salles, au plus tard, au moment de l’état des 

lieux, la preuve de la souscription de l’assurance. 

  

Chapitre 3 – Prêt et location de matériel communal 

  

ARTICLE 27 : CONDITIONS GÉNÉRALES POUR LE PRÊT ET LOCATION DE MATÉRIEL 

COMMUNAL 

  

Le Collège communal réserve en priorité l’usage du matériel communal pour des activités 

organisées par l’administration communale. Le prêt de matériel communal est exclusivement 

réservé aux habitants de Farciennes et aux personnes morales ou groupements ayant leur siège 

social à Farciennes ou repris dans la liste prévue à l’article 23. Le matériel ne peut être utilisé par le 

locataire que sur le territoire communal sauf autorisation expresse du Collège Communal. Le 

matériel est utilisé en bon père de famille. 

  

ARTICLE 28 : RÉSERVATION 

  

La demande de réservation doit être effectuée par courrier/mail/fax, par le locataire, via un 

formulaire ad hoc, à l’attention du Collège Communal au plus tard 15 jours avant la date souhaitée. 

  

ARTICLE 29 : CONSIGNATION 

  

Une consignation doit être déposée préalablement à la mise à disposition du matériel. Le coût de la 

réparation des dégâts, pertes ou vols éventuels est retenu d’office sur le montant de la consignation. 

Si celle-ci s’avère insuffisante, il sera procédé au recouvrement du surcoût auprès du locataire. 
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Le paiement de la consignation doit être réglé au plus tard avant l’enlèvement du matériel soit en 

espèces auprès du guichet du service communal des Finances, soit par virement. 

  

Le cautionnement sera restitué si aucun problème n’est constaté, dans les 14 jours qui suivent la 

location du matériel, sur le compte en banque du demandeur ou en espèces au guichet du service 

communal des Finances. 

  

ARTICLE 30 : PAIEMENT 

  

Le montant de la location de matériel doit être acquitté par le locataire avant l’enlèvement du 

matériel. La mise à disposition du matériel nécessaire à la bonne exécution d’un arrêté du 

Bourgmestre relatif aux mesures de police (circulation, stationnement, etc…) lors d’une 

manifestation publique est gratuite. 

  

ARTICLE 31 : ENLÈVEMENT ET RETOUR 

  

Le matériel est enlevé soit en semaine pour une durée de 24h, soit le vendredi matin et ramené au 

lieu de stockage le lundi matin suivant par le locataire. Le locataire doit téléphoner au préalable au 

service CVI – brigadier pour prendre un rendez-vous. Le matériel ne sera délivré que sur 

présentation d’un document établi par le service communal des Finances attestant du paiement de 

toute somme due. 

L’inventaire et l’état du matériel sont contrôlés brièvement à l’enlèvement et au retour par un 

ouvrier communal préposé à cet effet. En cas de retard pour le retour du matériel, une indemnité 

forfaitaire de 50€ par jour est imposée au locataire. A la demande du locataire, le Collège peut 

autoriser le transport par les services communaux moyennant une redevance horaire de 25,00€ par 

homme et 50,00€ par véhicule. 

Des dérogations peuvent être accordées à titre exceptionnel par le Collège Communal. 

  

  

Chapitre 4  : Dispositions générales 

  

ARTICLE 32 : CLÉS 

  

Toute personne trouvée en possession d’une clé sans autorisation, s’expose d’office à des sanctions 

et sera frappée d’exclusion provisoire ou définitive du droit d’occupation de locaux communaux, 

voire à des poursuites à l’initiative du Collège Communal. Toute perte, destruction ou reproduction 

illicite de clés entraînera automatiquement le remplacement du cylindre de la porte et réalisation de 

copie de clés à suffisance et ce au frais du contrevenant. 

Les clés seront remises au locataire le jour de l’état des lieux d’entrée. Chaque clé est numérotée et 

correspond à un numéro de portes. 

La commune est exonérée de toute responsabilité en cas de perte ou de vol d’affaires personnels dès 

la réception des clés des locaux. 

  

ARTICLE 33 : FRAUDE - SANCTION 

  

En cas de fraude au présent règlement (par exemple : activité différente de celle décrite dans la 

demande de location, fausse déclaration, emprunt de nom, falsification des adresses ou liens de 

parenté, utilisation du matériel loué en dehors de la Commune, etc.), le montant de la consignation, 

à titre d’indemnité forfaitaire, sera intégralement retenu pour non-respect du contrat signé. 
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Toute sous-location, sous quelque forme que ce soit, est strictement interdite et entraînera la même 

sanction. En cas de fraude ou de non-respect des dispositions du présent règlement, les attributions 

ultérieures d’une salle au demandeur ou à l’association qu’il représente, peuvent être refusées par 

décision motivée du Collège communal. 

  

ARTICLE 34 : CONDITIONS D’ACCÈS 

  

En cas de manifestation publique, le locataire veillera au respect de la loi du 22 mai 2014 tendant à 

lutter contre certaines formes de discrimination, notamment l'âge, l'orientation sexuelle, l'état civil, 

la naissance, la fortune, la conviction religieuse ou philosophique, la conviction politique, la langue, 

le handicap, une caractéristique physique et l'origine sociale. 

  

ARTICLE 35 : ANIMAUX 

  

Les animaux, même accompagnés de ceux qui en assurent la garde, ne sont pas admis à l’intérieur 

des locaux. Sont strictement autorisés : 

- Les chiens accompagnant des personnes malvoyantes ; 

- Des chiens des forces de l’ordre, dans le cadre de l’exercice de missions ; 

- Des chiens d’entreprises agrées de gardiennage, dans l’exercice de missions qui leur sont 

spécifiquement confiés en accord avec la Commune et dûment habilités par l’autorité compétente et 

à en faire usage. 

  

ARTICLE 36 : TARIFS 

  

Il sera fait application du règlement relatif à la redevance sur les locations de salles et le prêt de 

matériel. 

  

ARTICLE 37 : LITIGES 

  

Toute question de responsabilité non réglée par les présentes dispositions est résolue conformément 

aux règles de droit commun. En cas de litige, seuls les tribunaux de Charleroi seront compétents. 

  

Article 2 :  DE TRANSMETTRE un exemplaire de la présente délibération aux services 

communaux concernés, pour information et/ou dispositions : 

 au service des Finances, 

 au service CVI – location de salles - festivités, à Madame Joséphine Chiaramonte, 

  à Madame Alexandra Benitez Y Ronchi, Chef de Division technique,  

 à Madame Aurélie MARCI, Coordinatrice de la planification d'urgence, 

 à Madame la Directrice financière. 
10. PATRIMOINE COMMUNAL.- VENTE DES BATIMENTS COMMUNAUX "SERVICE DES TRAVAUX" 

SIS RUE ALBERT 1ER N°2/4.- CADASTRES SECTION A N°337G2.- DECISION A PRENDRE.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément l’article L1122-

30 ; 

  

VU la Circulaire wallonne du 23 février 2016 relative aux opérations immobilières des pouvoirs 

locaux ; 
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CONSIDERANT que l'Administration communale a décidé de construire un nouveau hall situé rue 

de la Praye et destiné à accueillir le service des travaux ; 

  

CONSIDERANT que le site actuel sis rue Albert 1er n°2/4, cadastré section A n°337G2, sera 

inoccupé suite à la réalisation de ce projet ; 

  

CONSIDERANT qu'il y a lieu de prendre d'ores et déjà, des dispositions au sujet de ce site ; 

  

CONSIDERANT que le CAI de Charleroi a estimé la valeur vénale de ce bien à 284.200€ ; 

  

VU le plan cadastral annexé ; 

  

CONSIDERANT que si le Conseil communal décide de mettre en vente ce site, il sera nécessaire de 

prévoir de la publicité ; 

  

CONSIDERANT que le chantier de construction du nouveau hall des travaux devrait débuter en 

octobre 2021 et se terminer fin d'année 2022 ; 

  

CONSIDERANT que dans l'hypothèse où la vente se réaliserait avant le déménagement du service 

des travaux, il y aura lieu de procéder à la signature d'un compromis de vente avec une condition 

suspensive relative à la libération des lieux ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : d'opter pour la mise en vente de gré à gré, des bâtiments communaux "service des 

travaux" sis rue Albert 1er n°2/4, cadastrés section A n°337G2. 

Article 2 :  de fixer le prix minimum de ce site à 284.200€. Les candidats acquéreurs devront 

fournir un plan détaillant le futur projet. Les projets devront être axés sur le logement. 

Article 3 :  de procéder à la publicité dans le bulletin communal, sur le site internet, la page 

Facebook communal et sur le site. 

Article 4 :  de donner délégation à Monsieur le Bourgmestre et à Monsieur le Directeur général de 

signer valablement toutes les pièces nécessaires à cette opération. 

Article 5 : de charger le notaire HANNECART de la signature du compromis de vente et de la 

passation de l'acte de vente. 

Article 6 :  de transmettre la présente délibération : 

- à Madame la Directrice financière, 

- au Service des Finances.  
11. CONVENTION AVEC LA PROVINCE DE HAINAUT RELATIVE A L'INVENTAIRE DE TERRAIN 

DES VOIRIES COMMUNALES (VICINALES ET INNOMEES) ET AU REPORT DUDIT INVENTAIRE 

DANS UN SYSTEME D'INFORMATION GEOGRAPHIQUE - POUR APPROBATION 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu la loi du 10 avril 1841 sur la voirie vicinale ; 

Vu le décret du 06 février 2014 sur la voirie communale est entré en vigueur le 01 avril 2014; 

Vu le titre 5 du décret organisant la procédure d’actualisation des voiries communales. Plus 

particulièrement l’article 54 précisant que les communes procèdent à l’examen et à l’inventaire 

systématique et exhaustif de leurs plans généraux d’alignement et de leurs voiries ou de leurs 

voiries supposées. Des comités locaux sont instaurés dans chaque Commune. Ils sont notamment 

chargés de les assister dans la réalisation de l’examen et de l’inventaire notamment par une 

reconnaissance sur le terrain. 
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Considérant que la Province de Hainaut dispose de services, ayant un savoir-faire et une bonne 

connaissance en matière de voirie vicinale et de cartographie, qui peuvent être mis à disposition des 

Pouvoirs locaux ; 

Considérant qu'il est manifestement dans l'intérêt de notre Commune de passer convention avec la 

Province de Hainaut afin de dresser l’inventaire de terrain des voiries communales (vicinales et 

innomées) et de reporter celui-ci dans un système d’information géographique; 

Considérant que la présente convention a pour but de définir l’ensemble des tâches, les rôles de 

chacun, la détermination des délivrables, l’échange des données, ..., à réaliser dans le cadre de 

« l’inventaire terrain »; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
article 1er: D'approuver la Convention suivante: 

"Entre d’une part, 

La Province de Hainaut représentée par le Président du Collège provincial Serge Hustache et le 

Directeur général provincial Sylvain Uystpruyst, 13, rue Verte, 7000 MONS. 

D’autre part, 

L’Administration communale de ......................................................................................... 

sise ........................................................................................................................................ 

représentée par son Bourgmestre, M. .................................................................................. 

et son(sa) Directeur(trice) général(e) M. .............................................., ci-après dénommée 

« l’Administration communale ». 

Vu la loi du 10 avril 1841 sur la voirie vicinale ; 

Vu le décret du 06 février 2014 sur la voirie communale est entré en vigueur le 01 avril 2014. 

Vu le titre 5 du décret organisant la procédure d’actualisation des voiries communales. Plus 

particulièrement l’article 54 précisant que les communes procèdent à l’examen et à l’inventaire 

systématique et exhaustif de leurs plans généraux d’alignement et de leurs voiries ou de leurs 

voiries supposées. Des comités locaux sont instaurés dans chaque Commune. Ils sont notamment 

chargés de les assister dans la réalisation de l’examen et de l’inventaire notamment par une 

reconnaissance sur le terrain. 

Attendu que la Province de Hainaut dispose de services, ayant un savoir-faire et une bonne 

connaissance en matière de voirie vicinale et de cartographie, qui peuvent être mis à disposition des 

Pouvoirs locaux ; 

Il a été convenu : 

Article 1 

L’objet de la présente convention est de dresser, en collaboration, l’inventaire de terrain des voiries 

communales (vicinales et innomées) et de reporter celui-ci dans un système d’information 

géographique. 

La présente convention a pour but de définir l’ensemble des tâches, les rôles de chacun, la 

détermination des délivrables, l’échange des données, ..., à réaliser dans le cadre de « l’inventaire 

terrain ». 

Les services provinciaux chargés d’exécuter la convention sont : la Direction Générale des 

Systèmes d’Informations sise rue Grande Campagne 6 à 7301 HORNU dénommée DGSI, et 

Hainaut Ingénierie Technique rue Saint Antoine 1 à 7021 HAVRE, dénommé HIT. 

Article 2 

Définitions : 

 L’agent provincial : personne qui se rend sur le terrain pour effectuer tous les levés dans le 

cadre de l’inventaire. 
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 L’agent communal : personne désignée par l’Administration communale pendant la 

mission. Celui-ci a une connaissance parfaite du domaine communal concerné et sera 

disponible par téléphone si l’agent provincial en a besoin. 

 L’agent communal réception : personne désignée par l’Administration communale restant 

en contact pour tout problème pendant la durée de la mission et réceptionnant les travaux 

de l’inventaire. 

Article 3 : Etape préalable 

Préalablement à la signature de la convention, une estimation de la durée du projet est faite par la 

Province (document en annexe). Sur cette base, la signature de la convention engage la Province et 

la Commune quant à la mise à disposition pour toute la durée du projet des profils des compétences 

tels que définis à l’article 2. 

Article 4 : Données levées 

Les données levées dans le cadre de l’inventaire terrain sont : 

 Table AXE VOIRSENT (comprend l’axe des voiries et sentiers) 

◦ nom actuel de la rue 

◦  numéro du chemin 

◦  numéro du sentier 

◦ état repris ou pas dans l’Atlas 

◦  Commune     

◦  code INS de la Commune    

◦  code postal de la Commune 

◦  commentaire (si nécessaire) 

 Table SENTIER (facultatif)    

◦ nom    

◦ état repris ou pas dans l’Atlas           

◦ ancienne Commune   

◦ code INS de l’entité  

◦ numéro Ro : état indicatif dans l’Atlas 

  

 Table points GPS          

◦ ID numéro incrémentiel        

◦ nom de rue     

◦ largeur voirie (au droit du point)      

◦ photos (endroit où la mesure a été prise)      

◦ nature de revêtement 

◦ largeur du revêtement           

◦ nature du trottoir       

◦ largeur utile du trottoir          

◦ nature de l’accotement (si présence) 

◦ nature de la piste cyclable (si présence) 

◦ code INS de l’entité 

◦ date de saisie (date à laquelle la mesure a été prise) 

◦ X, Y, Z : coordonnées ..... 72 du point levé 

Article 5 : Les données (format) 

Le format des données standard de type Access lisible par le logiciel GIS GEOMEDIA peut être 

fourni au format Shape File. 

Les données sont dans le système de projection EPSG : 31370 

Article 6 : Les documents 
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L’administration Communale met à la disposition de la DGSI et HIT les documents relatifs à la 

voirie vicinale qu’elle possède et ce afin de les traiter numériquement et de compléter la base de 

données provinciale. 

On pourra retrouver comme documents : 

 les plans de bornages ; 

 les plans d’alignements ; 

 les plans terriers ; 

 les plans de lotissements (réalisés) ; 

 les plans de modifications à la voirie ; 

 les plans de différentes natures réalisés dans le cadre de modifications et d’aménagement 

de la voirie ; 

 les demandes d’autorisations émanant de particuliers ou d’impétrants pour divers travaux ; 

 les documents en relation avec la matière en cours. 

  

Ces documents seront scannés. 

Article 7 : Personnel et moyens techniques 

Durant la durée de l’inventaire de terrain, d’une part, la Province met à disposition 2 agents 

provinciaux et les moyens techniques utiles et d’autre part, la Commune transmet les coordonnées 

de l’agent communal mis à disposition. 

Article 8 : Fin de la mission 

A la fin de la mission, un jeu de données est remis à la Commune qui l’accepte. 

Article 9 : Etat d’avancement 

Tous les mois, un delivry partiel sera remis à l’agent réceptionnaire de l’Administration Communale 

pour remarques et avis. 

Article 10 : Archivage des données 

La Province de Hainaut est détentrice d’un exemplaire des données telles qu’à la fin du projet et 

s’engage à les diffuser sur le web. La Commune est elle aussi détentrice d’un exemplaire. 

Article 11 : Mise à jour ultérieure 

Afin de constituer une banque de données fiable et mise à jour, une fois par an, la Commune 

donnera les documents modificatifs de manière à les intégrer dans la base de données. Un nouveau 

jeu de données actualisé sera remis à la Commune. 

Article 12 : Mise à disposition des données 

La Province de Hainaut dans le cadre de la diffusion de données cartographiques relatives aux Atlas 

des chemins vicinaux, mettra en ligne via le service Web de type WMS et WMF, les données 

accessibles à l’Administration communale et aux particuliers (SPW)." 
12. CONVENTION DE PARTENARIAT POUR LA CONSTITUTION D'UN RESEAU POINTS-NOEUDS 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MAISON DU TOURISME DU PAYS DE CHARLEROI - POUR 

APPROBATION 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant que la Maison du Tourisme du Pays de Charleroi ne dispose pas d'un réseau à points 

nœuds vélo sur son territoire ; 

Considérant que la Province de Hainaut est entièrement maillée en points-nœuds vélo à 

l'exception des 9 communes du territoire de la Maison du Tourisme de Charleroi ; 

Considérant que le projet de réseau points-nœuds cadre avec les axes stratégiques propices au 

développement économique du territoire au travers du tourisme, de la santé et de la mobilité 

douce; 

Considérant qu'il est manifestement opportun de mettre en œuvre un tel réseau et les 

collaborations utiles à cette fin; 

Après en avoir délibéré ; 
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A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
article 1er: D'approuver la convention reprise ci-dessous: 

"ENTRE 

  

La Maison du Tourisme du Pays de Charleroi, représentée par Monsieur 

Thomas Parmentier, Président 

La Province de Hainaut (Hainaut Tourisme ASBL), représentée par Madame 

Fabienne Capot, Députée provinciale 

La Ville/Commune de 

.................................................................................................................... 

  

PRÉAMBULE 

Considérant que la Maison du Tourisme du Pays de Charleroi ne dispose pas d'un réseau à points 

nœuds vélo sur son territoire ; 

  

Considérant que la Province de Hainaut est entièrement maillée en points-nœuds vélo à 

l'exception des 9 communes du territoire de la Maison du Tourisme de Charleroi ; 

Considérant que le projet de réseau points-nœuds cadre avec les axes stratégiques propices au 

développement économique du territoire au travers du tourisme, de la santé et de la mobilité 

douce; 

Considérant que rensemble des partenaires précités s'engage à s'investir conjointement à la 

bonne réalisation du projet réseau points-nœuds, et ce pour un minimum de 3 ans; 

Considérant que la liste des tâches ci-dessous se veut la plus complète possible sans être 

néanmoins exhaustive. 

  

  

Vu ce qui précède, il est convenu ce qui suit : 

  

ARTICLE 1 

Les partenaires signataires de la convention s'engagent à la mise en œuvre du réseau et à la 

mise en place des collaborations utiles à cette fin. 

  

ARTICLE 2 

La Maison du tourisme du Pays de Charleroi aura dans ce cadre les missions suivantes 

(non exhaustives) : 

Création du réseau points-nœuds & maintenance 

Assurer le suivi avec les communes concernant les différentes conventions qui leur sont 

proposées 

Obtenir la reconnaissance du réseau auprès du CGT en collaboration avec Hainaut Tourisme 

ASBL 

Si cela s'avère nécessaire, demander les autorisations de balisage auprès de différents 

acteurs (ORES, DNF, Unesco, etc.) en collaboration avec Hainaut Tourisme ASBL 

Si cela s'avère nécessaire, obtenir les autorisations pour les aménagements (marquage 

au sol, emplacement de mobilier urbain, etc.) en collaboration avec Hainaut Tourisme 

ASBL S'assurer de la validation du réseau par le Collège/Conseil Communal avant 

opérationnalisation 

Lancer tout marché public qui s'avérerait utile auprojet 
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Organiser et tenir des événements participatifs auprès des citoyens du territoire 

permettant l'appropriation du plus grand nombre au projet 

Développer une communauté de bénévoles pour assurer le contrôle du réseau 

Marketing du réseau, offrir un produit touristique et stimuler Yéconomie locale 

Collaborer à un plan marketing/de communication général et le mettre en œuvre en 

collaboration étroite avec Hainaut Tourisme ASBL et les communes 

Continuer la labellisation « Bienvenue vélo » auprès des sites touristiques, des 

hébergements et la promouvoir 

Etre l'interlocuteur des communes concernant l'identité du réseau points-nœuds 

Adapter éventuellement les fiches balades thématiques existantes et en proposer 

de nouvelles sur base des points-nœuds 

Organiser certaines activités avec la communauté de parrains-marraines du réseau, en 

étroite collaboration avec Hainaut Tourisme ASBL 

Communiquer de manière générale autour du projet 

Tenir une veille des articles de presse/ reportages media/ ... 

Rédiger les communiqués de presse éventuels 

Développer des collaborations afin d'évaluer les résultats du réseau (compteurs) 

Produire une carte du réseau et la diffuser 

Mettre à jour les contenus, le site web et les réseaux sociaux. La Maison du Tourisme 

est garante pour l'ensemble des partenaires de la communication faite sur le projet 

Mentionner le partenariat avec la Province de Hainaut et Hainaut tourisme ASBL dans 

les publications et si possible apposer le logo de la Province de Hainaut. 

  

  

Coordination - Gestion -Administration 

Etre responsable financier du projet (gérer et payer les factures, tenir à jour le 

budget détaillé du projet, contacter les communes pour le préfinancement,etc.) 

 Mettre tout en œuvre pour trouver des sources de financement pour le balisage en 

collaboration avec les partenaires 

 Organiser des comités de pilotage du projet aussi souvent que le nécessitera le projet 

 Rédiger un rapport annuel du projet en mentionnant un maximum d'indicateurs 

(nombre de locations, fréquentation du réseau, nombre de consultations de pages 

web,    nombre decartes distribuées.) 

 Participer à l'organisation et à l'animation d'événements liés au réseau. 

  

ARTICLE3 

La ville/commune assure, dans ce cadre, les missions suivantes (non exhaustives) : 

Création du réseau points-nœuds & maintenance 

Désigner en son sein une personne de contact de référence qui aura un rôle d'agent-

relais pour le projet réseau points-nœuds afin d'assurer la bonne coordination avec les 

partenaires du projet 

Impliquer les services mobilité, travaux et tourisme autour du projet 

Transmettre les données SIG pouvant être utiles à la création du réseau 

Informer les partenaires sur les projets cyclables sur son territoire en précisant les délais 

Participer et organiser des réunions citoyennes afin de déterminer les tracés 

Vérifier attentivement le tracé du réseau sur son territoire dans un délai raisonnable 

Passer le plan de balisage de sa commune dans un délai raisonnable au sein de son 

Collège Communal, et ce dès réception de celui-ci 

Si nécessaire, prendre les dispositions pour la modification du règlement de police et 

l'installation des panneaux réglementaires supplémentaires. Pour rappel, le réseau doit 
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être utilisable dans les deux sens : il peut être nécessaire de mettre en place des sens 

uniques limités (SUL). S'il n'y pas de possibilité d'installer un SUL, la commune 

proposera un itinéraire alternatif 

Contacter Hainaut Tourisme ASBL ainsi que la Maison du Tourisme lorsque des travaux 

impactant les voies cyclables du réseau points-nœuds sont prévus 

Mettre tout en œuvre pour trouver une source de financement pour le balisage en 

collaboration avec les partenaires. 

Marketing du réseau, offrir un produit touristique et stimuler l'économie locale 

Relayer la communication autour du réseau 

Sensibiliser les citoyens aux points-nœuds 

Favoriser la participation citoyenne autour du projet 

  

Coordination -  Gestion -Administration 

Participer à l'organisation et à l'animation d'événements liés au réseau (conférences de 

presse, séance d'information, parrainage, inauguration du réseau, -) 

Participer aux COPIL sicertains points à l'ordre du jour le nécessitent 

Si nécessaire, participer à la rédaction du rapport annuel du projet (+indicateurs du 

projet). 

  

ARTICLE4 

  

La Province de Hainaut (Hainaut Tourisme ASBL) assure dans ce cadre. les missions suivantes (non 

exhaustives) : 

Création du réseau points-nœuds & maintenanœ 

Mettre à disposition les outils SIG nécessaires à la création et à la maintenance du 

réseau 

Participer aux réunions citoyennes 

Proposer un pré-réseau sur base des rencontres avec les partenaires du projet et les 

citoyens 

Effectuer le repérage sur le terrain, réaliser le piquetage du réseau et repérer les endroits 

problématiques 

S'assurer du respect des critères pour la réalisation d'un réseau points-nœuds 

Budgétiser le projet sur base de la visite de terrain et du piquetage 

Être l'interlocuteur des communes concernant la création et la maintenance du réseau 

(contact avec les agents-relais, directeurs travaux, etc.) 

Participer à la réflexion pour réduire les problématiques sur le réseau 

Opérer les validations de terrain avant chaque balisage avec les agents-relais 

Obtenir des autorisations si nécessaire (en collaboration avec la Maison du 

Tourisme) 

Adapter éventuellement les fiches balades thématiques existantes et en proposer de 

nouvelles en collaboration avec la Maison du Tourisme 

Mettre tout en œuvre pour trouver une source de financement pour le balisage en 

collaboration avec les partenaires. 

  

Marketing du réseau, offrir un produit touristique et stimuler l'économie locale 

Collaborer à un plan marketing/de communication général et le mettre en œuvre, en 

collaboration étroite avec la Maison du Tourisme (communication web, 

événementiel, salons, ...) 
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Participer à l'organisation et à l'animation d'événements liés au réseau (conférences de 

presse, séance d'information, réunions avec les communes, parrainage, inauguration du 

réseau, ...) 

Co-construire et appliquer le plan marketing avec la Maison du Tourisme 

Participer à la rédaction des communiqués de presse 

Coordonner et faire le suivi de la communauté de parrains-marraines du réseau 

Collaborer à la production d'une nouvelle carte du réseau une fois celui-ci amélioré 

et actualisé et la diffuser 

Mentionner le partenariat avec la Maison du Tourisme dans les publications et si possible, 

apposer le logo de la Maison du Tourisme. 

  

  

Coordination - Gestion -Administration 

Participer aux COPIL 

Participer à la rédaction du rapport annuel du projet (+indicateurs duprojet) 

Participer à rorganisation et à l'animation d'événements liés au réseau (conférences de 

presse, séance d'information,conférence des Bourgmestres, parrainage•..) 

  

ARTICLES 5 

Ces missions se déroulent de janvier 2021à décembre 2023. 

  

ARTICLE 6 

Les Partenaires s'engagent à participer activement aux réunions techniques (COPIL} durant 

toute la durée du projet. Les décisions seront, dans la mesure du possible, prises 

collégialement et dans un seul objectif: celui de participer à la bonne évolution du projet. 

  

ARTICLE7 

Les Partenaires mettent à disposition les ressources humaines nécessaires et suffisantes pour 

le déroulement des missions qui leur incombent, et ce dans la mesure de leurs capacités et 

en bon père de famille. 

  

ARTICLE 8 

Sauf les cas de négligence grave ou acte de malveillance, aucun partenaire ne sera tenu 

responsable d'aucune conséquence, perte ou dommage, direct ou indirect, résultant de son 

activité, notamment des informations et résultats qu'il communique aux autres partenaires dans 

le cadre de cet accord, qui serait subi par un autre partenaire: 

  

ARTICLE 9 

Si une disposition de la présente convention venait à être considérée comme nulle pour quelque 

motif que ce soit, les autres dispositions de la convention ne seront pas affectées par cette nullité 

et les parties feront leurs meilleurs efforts et coopèreront de bonne foi en vue de remplacer 

immédiatement cette disposition par une autre de substitution valable, dont l'effet sera aussi 

proche que possible des effets et des objectifs recherchés par la disposition devant être 

remplacée, ainsi que de réquilibre général des relations entre les parties résultant de la 

convention. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

13. SERVICE INTERNE POUR LA PREVENTION ET LA PROTECTION AU TRAVAIL.- ANALYSE DE 

RISQUES ELECTRIQUES ET RAPPORT DU PREMIER CONTRÔLE POUR CERTAINS BÂTIMENTS 

COMMUNAUX.- MARCHE DE SERVICES.- DEFINITION DU MODE DE MARCHE.- CAHIER DES 
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CHARGES.- APPROBATION, S’IL Y A LIEU.- IMPUTATION DES DEPENSES.- DECISIONS A 

PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

VU la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 92 (le montant estimé 

HTVA n'atteint pas le seuil de 30.000,00 €) ; 

  

VU l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

  

CONSIDERANT la demande de Madame Ana RODRIGUEZ, Conseillère en prévention, pour la 

réalisation de l’analyse de risques électriques et le rapport du premier contrôle pour certains 

bâtiments communaux ; 

  

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de passer un marché de services ayant pour objet l’analyse 

des risques électriques et le premier contrôle pour certains bâtiments communaux ; 

  

CONSIDERANT la description technique établie par Madame Ana RODRIGUEZ, Conseillère en 

prévention ; 

  

CONSIDERANT le cahier des charges référencé « Analyse des risques électriques » relatif au 

marché “Service Interne pour la Prévention et la Protection au Travail.- Analyse de risques 

électriques et rapport du premier contrôle pour certains bâtiments communaux ” établi par le 

Service des Marchés publics ; 

  

CONSIDERANT que le montant estimé de ce marché s'élève à 30.000,00 €, taxe sur la valeur 

ajoutée comprise ; 

  

CONSIDERANT qu’il est proposé de passer le marché par facture acceptée (marchés publics de 

faible montant) ; 

  

CONSIDERANT que les crédits appropriés ont été inscrits lors la deuxième modification 

budgétaire du service extraordinaire de l’exercice 2021 ; 

  

CONSIDERANT l’avis de légalité remis par Madame la Directrice financière ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article 1 : D'APPROUVER le cahier des charges référencé "Analyse des risques électriques" du 

marché “Service Interne pour la Prévention et la Protection au Travail.- Analyse de risques 

électriques et rapport du premier contrôle pour certains bâtiments communaux”, établi par le 

Service des Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 30.000,00 €, taxe 

sur la valeur ajoutée comprise. 

  

Article 2 : DE PASSER le marché par facture acceptée (marchés publics de faible montant), 

conformément à l’article 92 de la Loi du 17 juin 2016. 

  

Article 3 : Les imputations, voies et moyens sont définis par les décisions du Conseil communal 

approuvant le budget et modifications du service extraordinaire du budget communal 2021. 

  

Article 4 : DE TRANSMETTRE la présente délibération, accompagnée du dossier complet : 

- pour information, à Madame la Directrice financière, 

- pour dispositions, au Service des Finances. 
14. EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION D'UN SERVICE 

EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL NECESSAIRE AUX BESOINS DE 

L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- 

MARCHE CONJOINT DE SERVICES.- DEFINITION DU MODE DE MARCHE.- CAHIER DE 

CHARGES.- APPROBATION S’IL Y A LIEU.- IMPUTATION DES DEPENSES.- DECISIONS A 

PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

  

VU le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-

1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

  

VU la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière 

de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 89, § 1, 2° (le montant 

estimé HTVA n'atteint pas le seuil de 750.000,00 €) et l'article 57, et notamment les articles 2, 36° et 

48 permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

  

VU l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics 

et ses modifications ultérieures ; 

  

VU l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

  

CONSIDERANT la décision du Collège communale du 28 décembre 2020 d’attribuer le marché 

conjoint de services relatif à la désignation d’un Service Externe de Prévention et de Protection au 

Travail nécessaire aux besoins de l’Administration communale et du Centre Public d’Action Sociale 

de Farciennes, à l’ASBL COHEZIO, boulevard Bischoffsheim, 1-8 à 1000 BRUXELLES ; 

  

CONSIDERANT que le marché conjoint de services précité arrive à échéance le 31 décembre 2021 

; 
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CONSIDERANT qu’il convient de procéder au renouvellement de ce marché ; 

  

CONSIDERANT que le Bureau Permanent du Centre Public d’Action Sociale dispose d’un mandat 

pour accepter d’adhérer aux marchés conjoints notamment en ce qui concerne la désignation d’un 

Service Externe de Prévention et de Protection au Travail et que se dernier s’est prononcé 

favorablement ce 15 octobre 2021 ; 

  

CONSIDERANT que la Régie Communale Autonome Farciennoise a un marché de services en 

cours relatif à la désignation d’un Service Externe de Prévention et de Protection au Travail et par 

conséquent la RCAF ne pourra se joindre au marché de l’Administration communale que lors d’un 

prochain marché ; 

  

CONSIDERANT le cahier des charges référencé « SEPPT » relatif au marché “EXERCICES 2022 

A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION D'UN SERVICE EXTERNE DE 

PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL NECESSAIRE AUX BESOINS DE 

L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE 

FARCIENNES” établi par le Service des Marchés publics ; 

  

CONSIDERANT que ce marché est divisé en : 

* Marché de base (EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION 

D'UN SERVICE EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL 

NECESSAIRE AUX BESOINS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE 

PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- MARCHE CONJOINT DE SERVICES.- ), le 

montant limite de commande s’élève à 187.499,99 € HTVAC ; 

* Reconduction 1 (EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION 

D'UN SERVICE EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL 

NECESSAIRE AUX BESOINS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE 

PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- MARCHE CONJOINT DE SERVICES).- , le 

montant limite de commande s’élève à 187.499,99 € HTVAC ; 

* Reconduction 2 (EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION 

D'UN SERVICE EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL 

NECESSAIRE AUX BESOINS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE 

PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- MARCHE CONJOINT DE SERVICES.-) , le 

montant limite de commande s’élève à 187.499,99 € HTVAC ; 

* Reconduction 3 (EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION 

D'UN SERVICE EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL 

NECESSAIRE AUX BESOINS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE 

PUBLIC D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- MARCHE CONJOINT DE SERVICES.-) , le 

montant limite de commande s’élève à 187.499,99 € HTVAC ; 

  

CONSIDERANT que le montant maximum de commande est limité à 749.999,96 euros, hors taxe 

sur la valeur ajoutée, sur la période totale du marché, soit 48 mois ; 

  

CONSIDERANT que ce marché prendra cours le lendemain de la date d'envoi, au prestataire de 

services, de la lettre de notification de l’attribution du marché, pour se terminer le 31 décembre 

2022, renouvelable annuellement par tacite reconduction (3 fois) sauf résiliation signifiée par l’une 

des parties au moins 90 jours de calendrier avant l’échéance de la période en cours pour se terminer 

au plus tard le 31 décembre 2025 ; 
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CONSIDERANT qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ; 

  

CONSIDERANT qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que la Commune 

de Farciennes exécutera la procédure et interviendra au nom du Centre Public d'Action Sociale de 

Farciennes, à l'attribution du marché ; 

  

CONSIDERANT que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une 

simplification administrative ; 

  

CONSIDERANT que les crédits appropriés sont et seront inscrits au budget ordinaire des exercices 

concernés couvrant la période du marché permettant ; 

  

CONSIDERANT l’avis de légalité rendu par Madame la Directrice financière ; 

  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'APPROUVER le cahier des charges référencé « SEPPT » et le montant estimé du 

marché “EXERCICES 2022 A 2025.- MARCHE PLURIANNUEL.- DESIGNATION D'UN 

SERVICE EXTERNE DE PREVENTION ET DE PROTECTION AU TRAVAIL NECESSAIRE 

AUX BESOINS DE L'ADMINISTRATION COMMUNALE ET DU CENTRE PUBLIC 

D'ACTION SOCIALE DE FARCIENNES.- MARCHE CONJOINT DE SERVICES.-”, établis par 

le Service des Marchés publics. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges. Le 

montant maximum de commande est limité à 749.999,96 euros, hors taxe sur la valeur ajoutée, sur 

la période totale du marché, soit 48 mois. 

  

Article 2 : DE PASSER le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 : DE MANDATER la Commune de Farciennes pour exécuter la procédure et pour 

intervenir, au nom du Centre Public d'Action Sociale de Farciennes, à l'attribution du marché. 

  

Article 4 : En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est 

responsable pour les coûts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au 

marché. 

  

Article 5 : DE TRANSMETTRE cette décision au pouvoir adjudicateur participant. 

  

Article 6 : DE FINANCER cette dépense par les crédits inscrits au budget ordinaire des exercices 

concernés. 

  

Article 7 : DE TRANSMETTRE la présente délibération, accompagnée du dossier complet : 

- pour information, à Madame la Directrice financière, 

- pour dispositions, au Service des Finances. 

FINANCES 
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15. ZONE DE SECOURS HAINAUT-EST.- EXERCICE 2021.- 2ème AJUSTEMENT.- BUDGET 

ORDINAIRE .- DECISION DU CONSEIL DE ZONE DU 24 SEPTEMBRE 2021.- DISPOSITIONS A 

PRENDRE.-  
VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation plus particulièrement son article 

L1122-30; 

Vu la loi du 3 août 2012 modifiant la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile et la loi du 31 

décembre 1963 sur la protection civile ; 

Vu la Circulaire ministérielle du 14 août 2014 fixant les critères de dotations communales aux zones 

de secours ; 

Vu l’article 68 §2 de la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, qui précise que les dotations 

des communes de la zone sont fixées chaque année par délibération du conseil, sur la base de 

l’accord intervenu entre les différents conseils communaux concernés. 

Vu l'article 90 de cette même loi, stipulant que les budgets et les comptes sont déposés au siège de 

la zone visé à l'article 20, et à la maison communale de chaque commune qui fait partie de la zone, 

où quiconque peut toujours en prendre connaissance sur place. Cette possibilité de consultation est 

rappelée par l'une des voies suivantes, à la diligence du collège: l'affichage ou la mise en ligne sur le 

site internet dans le mois qui suit l'adoption des budgets et des comptes par le conseil. La durée de 

l'affichage ou de la mise en ligne ne peut être inférieure à dix jours; 

Vu les différents arrêtés ministériels portant des mesures d’urgence pour limiter la propagation du 

coronavirus COVID-19; 

Considérant la délibération du 24 septembre 2021 du conseil de zone portant décision 

 

 

 

 
  

Considérant qu'une adaptation du budget communal 2021 s'impose; 

Considérant que les crédits budgétaires ont été adaptés lors des différents ajustements du budget 

2021; 

Considérant qu'il y a lieu pour le Collège communal d'exécuter les dispositions en matière de 

publication et de transparence administrative; 

Considérant la délibération du Collège communal en séance du 4 octobre 2021 décidant la mise en 

application des dispositions pour la publication; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article 1er PREND ACTE de la délibération du Conseil de zone du 24 septembre 2021 approuvant 

le 2ème ajustement du budget ordinaire  de la Zone de secours Hainaut-Est pour l'exercice 2021. 

Art. 2. DE TRANSMETTRE, pour information, un exemplaire de la présente et de la délibération 

du Collège communal du 4 octobre, au Conseil de zone. 

  

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière, Madame Séverine 

DEDYCKER. 
16. ZONE DE POLICE.- 2émé AJUSTEMENT BUDGETAIRE POUR L'EXERCICE 2021.- SUBSIDE 

COMMUNAL EXTRAORDINAIRE.- DECISION A PRENDRE.-.- 
Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu le Règlement Général de la Comptabilité Communale ; 

Vu la Loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, 

notamment l’article 40 ; 

Vu l’Arrêté royal du 7 avril 2005 fixant les règles particulières de calcul et de répartition des 

dotations communales au sein d’une zone de police pluricommunale, comme modifié par l’Arrêté 

royal du 5 août 2006 ; 

Vu la circulaire ministérielle relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région 

wallonne, à l’exception des communes. relevant de la Communauté germanophone, pour l’année 

2021; 

Vu la Circulaire ministérielle PLP 60 traitant des directives pour rétablissement du budget de police 

2021 à l'usage des zones de police; 

Considérant que l'affectation des bonis éventuels apparaissant aux comptes des zones de police 

doivent être affectés prioritairement, soit à la diminution des dotations communales, soit à la 

création de réserves destinées à des projets spécifiques et permettant de faire face à des dépenses 

ultérieures; 

Considérant qu'en son titre IV. DIRECTIVES RELATIVES AU SERVICE EXTRAORDINAIRE, la 

circulaire fait mention de l'inscription de dotations communales éventuelles - service extraordinaire 

- à budgétiser dans le budget de police sous l'article 

330/685-51; 

Considérant que la commune de Farciennes fait partie de la zone de police "Aiseau-Presles, 

Châtelet, Farciennes"; 

Considérant que le Collège de police a arrêté le projet du 2ème ajustement du budget de l'exercice 

2021 services ordinaire et extraordinaire aux résultats suivants : 

service ordinaire        

service 

extraordinaire     

  depenses recettes     depenses recettes 

FONCTIONS TOTAL TOTAL   FONCTIONS TOTAL TOTAL 

Justice - Police 
14.817.305,

52 

14.092.988,

60   
Justice - Police 

1.491.187,1

0 

1.522.204,4

8 

Totaux exercice 

propre 

14.817.305,

52 

14.092.988,

60   

Totaux exercice 

propre 

1.491.187,1

0 

1.522.204,4

8 

Résultat exercice 

propre 
-724.316,92   

  

Résultat positif 

exercice propre 
  31.017,38 

Exercices antérieurs 144.753,34 
3.397.586,9

7   
Exercices antérieurs 128.716,30 3.485,04 

Totaux (ex. propre 

et antérieurs) 

14.962.058,

86 

17.490.575,

57   

Totaux (ex. propre 

et antérieurs) 

1.619.903,4

0 

1.525.689,5

2 

Résultat négatif   2.528.516,7  Résultat positif 94.213,88   
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avant prélèvement 1 avant prélèvement 

Prélèvements 0 0   Prélèvements 34.502,42 13.142,83 

Total général 
14.962.058,

86 

17.490.575,

57   
Total général 

1.654.405,8

2 

1.538.832,3

5 

Résultat budgétaire 

cumulé 
  

2.528.516,7

1   

Résultat budgétaire 

positif de l'ex. 
115.573,47   

  

Considérant que la dotation communale ordinaire pour l’exercice 2021 reste fixée à 1.551.614,29€; 

Considérant qu'un subside communal extraordinaire pour l'acquisition de matériel pour un montant 

de 114.287,97€ est inscrit à l'article 33018/685-51; 

Considérant qu'au regard de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, 

structuré à deux niveaux, les zones ne peuvent être mises en déficit global, les dotations 

communales doivent y suppléer. Ce qui implique que les problèmes financiers des zones sont 

indirectement reportés sur les dotations communales et donc sur les finances des communes qui les 

composent ; 

Considérant que la circulaire ministérielle relative aux budgets des zones de police autorise 

l'inscription d'éventuelles subventions communales extrarodinaires; 

Considérant la délibération du Collège de police arrêtant le projet du 2ème ajustement budgétaire 

pour l'exercice 2021; 

Considérant que le subside extraordinaire représente la quote-part de la Commune dans le 

financement du réseau de caméras de surveillance; 

Considérant la situation financière de la Commune; 

Considérant qu'il est du ressort du Conseil communal de fixer la quote-part communale ordinaire ou 

extraordinaire ; 

Considérant que le dernier ajustement du budget communal 2021 a été approuvé en séance du 28 

septembre 2021; 

Considérant l'avis de la Directrice financière; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : D'EMETTRE un avis favorable sur le 2ème ajustement budgétaire de la zone de police 

d’Aiseau-Presles, Châtelet et Farciennes, pour l’exercice 2021 aux résultats ci-avant repris. 

Art. 2.      D'EMETTRE un avis favorable sur le subside communal extraordinaire au montant de 

114.287,97€ pour l'acquisition de matériel informatique. 

Art. 3.      D'INSCRIRE au budget communal 2022 la somme de 114.287,97€ à l'article 330/685-51 

exercice 2021 du service extraordinaire. 

Art. 4.     DE PROCEDER à la liquidation de ce subside après approbation par le Gouverneur 

provincial de la décision du Conseil de police relative au 2ème ajustement budgétaire de la zone de 

police d’Aiseau-Presles, Châtelet et Farciennes, pour l’exercice 2021 

Un exemplaire de la présente décision est réservé à l'attention de Madame Séverine DEDYCKER, 

directrice financière. 
17. C.P.A.S. .- 2ème AJUSTEMENT DU BUDGET 2021.- EXERCICE DE LA TUTELLE 

ADMINISTRATIVE.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et plus spécifiquement, l’article L1122-

24CDLD; 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier 2008 transposant le Règlement général sur la 

comptabilité communale au C.P.A.S.; 
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Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, notamment son article 

87,disposant que « Le règlement général de la comptabilité communale est applicable aux centres 

publics d'aide sociale à l'exception des hôpitaux qui en dépendent et sous réserve des règles 

dérogatoires arrêtées par le Gouvernement ; 

Vu le décret du 23 janvier 2014 relatif à la tutelle des communes sur les C.P.A.S.; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des centres publics d’action sociale, notamment son article 88; 

Vu la circulaire du 28 février 2014 relative à la Tutelle sur les actes des centres publics d’action 

sociale et des associations visées au Chapitre XII de la loi du 8 juillet 1976 organique des C.P.A.S. ; 

Considérant que certains actes du C.P.A.S. sont soumis à la tutelle spéciale d’approbation exercée 

désormais par le Conseil communal avec possibilité de recours auprès du Gouverneur de province ; 

Considérant la délibération du 20 septembre 2021 par laquelle le Conseil de l'action sociale arrête le 

2ème ajustement des services ordinaire et extraordinaire du budget 2021; délibération réceptionnée 

par les services communaux en date du 28 septembre 2021 avec toutes les pièces justificatives 

utiles; 

Considérant que le délai imparti au Conseil communal pour l'exercice de sa tutelle spéciale 

d'approbation vient à échéance le 6 novembre 2021; 

Considérant que le C.P.A.S doit pouvoir disposer des crédits budgétaires nécessaires et suffisants 

pour poursuivre sa mission jusqu'au 31 décembre 2021; 

Considérant l'avis, de la Commission budgétaire visée à l'article 12 du R.G.C.C, sur la légalité et les 

implications financières prévisibles du projet d'ajustement du budget 2021, en ce compris la 

projection sur plusieurs exercices de l’impact au service ordinaire des investissements significatifs ; 

Considérant les pièces justificatives annexées à ladite délibération; 

Considération la décision du 28 juin 2021 par laquelle le Conseil communal approuve le compte de 

l'exercice 2020 aux résultats budgétaires suivants :  

Compte 2020 service ordinaire 
service 

extraordinaire 

droits constatés  8.946.933,56 72.927,39 

- non-valeurs 0,00 0,00 

= droits constatés nets 8.946.933,56 72.927,39 

-engagements 8.421.139,27 70.756,57 

= Résultat budgétaire de l'exercice  +525.794,29 +2.170,82 

droits constatés  8.946.933,56 72.927,39 

- non-valeurs 0,00 0,00 

= droits constatés nets 8.946.933,56 72.927,39 

- imputations 8.167.001,78 54.711,50 

= résultat comptable de l'exercice 779.931,78 18.215,89 

engagements 8.421.139,27 70.756,57 

- imputations 8.167.001,78 54.711,50 

= engagements de l'exercice à reporter 254.137,49 16.045,07 

  

Considérant que le 2ème ajustement du budget 2021 est arrêté aux résultats suivants : 

  

Pour le service ordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 8.710.400,2 
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Dépenses totales exercice proprement dit 9.237.525,89 

Boni / Mali exercice proprement dit - 527.125,69 

Recettes exercices antérieurs 761.503,71 

Dépenses exercices antérieurs 223.855,26 

Prélèvements en recettes 0,00 

Prélèvements en dépenses 10.522,76 

Recettes globales 9.471.903,91 

Dépenses globales 9.471.903,91 

Boni / Mali global 0,00 

  

Pour le service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit 48.022,76 

Dépenses totales exercice proprement dit 48.022,76 

Boni / Mali exercice proprement dit 0,00 

Recettes exercices antérieurs 2.170,83 

Dépenses exercices antérieurs 0,00 

Prélèvements en recettes 0,00 

Prélèvements en dépenses 2.170,83 

Recettes globales 50.193,59 

Dépenses globales 50.193,59 

Boni / Mali global 0,00 

  

Considérant que le rapport a été soumis à l'avis de légalité de la Directrice financière; 

Vu l'avis de légalité positif rendu par la Directrice financière; 

Considérant que le deuxième ajustement des budgets ordinaire et extraordinaire du C.P.A.S. pour 

l'exercice 2021 est conforme aux dispositions en la matière; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er . D'APPROUVER sans remarques du deuxième ajustement des budgets ordinaire et 

extraordinaire du C.P.A.S. pour l'exercice 2021aux résultats tels que repris ci-avant. 

  

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière. 
18. SCRL CAROLIDAIRE.- DISSOLUTION ET CLÔTURE.- REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

SOUSCRIT.- INFORMATION .- 
Vu la Nouvelle loi communale; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu le règlement général de la comptabilité communale; 

Considérant l'acte de dissolution volontaire de la scrl Fonds d'Economie solidaire du bassin 

industriel de Charleroi (CAROLIDAIRE), reprise au registre des entreprises sous le numéro 

0464.424.815, reçu par Monsieur Jean-philippe MATAGNE, notaire à Charleroi en date du 30 juin 

2021; 

Considérant que ledit acte stipule en son 3°, deuxième alinéa : "en conséquence de ce qui précède 

l'actif restant est repris par les actionnaires (associés) mêmes et ceux-ci reprennent également tous 

les actifs et passifs futurs ainsi que tous les droits et engagements de la société.les actionnaires 

s'engagent en outre à prendre en charge tout le passif éventuellement non connu à ce jour." 

Considérant le rapport du réviseur et le rapport spécial du Conseil d'administration du 11 juin 2021 

arrêtant l'Actif net de clôture au montant de 765.922,38€; 
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Considérant que la Commune de Farciennes avait souscrit, par décision du Conseil communal du 13 

août 1999, à 100 parts valeur nominale de 1.000FB (24,79€), au capital social de la société; 

Considérant que par courrier du 5 août 2021, l'Administration communale est informée que la 

somme de 2.020,90€ a été versée sur le compte communal à titre de remboursement du capital 

souscrit; 

Considérant que des informations complémentaires ont été demandées et reçues au sujet de ce 

versement; 

Considérant qu'il y a lieu de transposer dans comptabilité patrimoniale communale la dissolution de 

ladite scrl et par conséquent la diminution du patrimoine communal en parts sociales; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1er : PREND ACTE de la dissolution volontaire de la scrl Carolidaire par acte du 30 juin 

2021 

Art. 2.        PREND ACTE du versement de 2.020,90€ à titre de remboursement du capital souscrit. 

Art. 3.      De transmettre à Madame Séverine DEDYCKER, Directrice financière, vue de 

l'enregistrement des opérations comptables 

 le courrier de Monsieur Jean-Philippe MATAGNE, notaire à Charleroi, 

 l'extrait d'acte reçu relatif à la dissolution volontaire et à la clôture de la scrl 

CAROLIDAIRE, 

 une copie conforme de la présente. 
19. REGIE COMMUNALE AUTONOME FARCIENNOISE.- GARANTIE COMMUNALE SUR LES 

EMPRUNTS POUR DIVERS INVESTISSEMENTS.- DECISION A PRENDRE.- 
Vu les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation tel qu'en vigueur pour 

les dispositions relatives aux régies communales autonomes; 

  

Considérant les statuts de la Régie communale autonome farciennoise (RCAF) approuvés par arrêté 

ministériel du 10 mars 2014, particulièrement les articles 2, 81; 

  

Considérant le procès-verbal de la réunion du Conseil d'administration du 12 octobre 2021, 

mentionnant la décision de procéder à différents investissements, de financer ceux-ci par 

emprunts et de solliciter la garantie communale; 

  

Considérant que les investissements envisagés concernent : 

 Réfection des joints de dilatation du hall (façade côté rue du Puits Communal) : 12.000€ 

HTVA 

Remplacement des joints de dilatation entre les parois en béton de la façade du hall sportif) et 

hydrofugeation 

Nécessité : Infiltrations d’eau dans le hall par ces joints devenus poreux et non étanches. Après 

réparation du roofing et condamnation des anciennes bouches de ventilation, il subsiste des 

infiltrations d’eau à chaque forte pluie battante. L’eau s’écoule le long des murs et a déjà dégradé du 

matériel (détecteurs d’éclairage du couloir des vestiaires, porte coupe-feu, peinture, matériel sportif 

des clubs stocké dans les boxs à matériel). 

 Projecteurs du terrain de football: 5.000€ HTVA 

Remplacement de 2 projecteurs en panne sur le terrain d’entraînement de football n°3 (côté cités) 

Plusieurs projecteurs de ce terrain sont en panne et ne peuvent être réparés. Les projecteurs en place 

sont des lampes à décharge consommant énormément. La visibilité sur le terrain étant devenue 

problématique (sécurité des sportifs et confort visuel), ce besoin doit être traité dans les plus brefs 
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délais. Un relamping en LED complet des terrains d’entraînement sera porté dans l’appel à projets 

du SPW visant la rénovation énergétique des infrastructures sportives. Les 2 projecteurs installés 

seront alors voués à être réorientés vers une zone d’entraînement de gardien (bac à sable) et de 

préparation physique prévue derrière les terrains (côté Sambre). 

Les projecteurs LED ont un rendement lumineux (lm/w) entre 8-10 fois plus élevé que celui des 

ampoules à décharge et une durée de vie entre 15-25 fois plus grande. 

 Rénovation de la buvette VIP :10.000€ HTVA 

Rénovation de l’ancien local VIP en vue de réaliser une buvette partagée pour le club de balle 

pelote et de football Jeunesse Farciennes (2ème club de Farciennes) 

La balle pelote jouera prochainement ses rencontres sur le parking de l’église où sera aménagé un 

terrain. L’opportunité de réaffecter à moindre coût l’ancien local VIP du stade de football pour en 

faire une buvette qui sera partagée avec un autre club fait sens pour ce local jusque-là inutilisé. 

Rentabilité : Le loyer sera de 175€/mois. Les deux club se succéderont dans leurs saisons sportives 

respectives de sorte que le local sera exploité toute l’année. Le loyer perçu sera dès lors de 

2.100€/an. En 2022, ce loyer comprendra les charges. Le projet de rénovation énergétique inclura 

une isolation du bâtiment et justifiera une indexation du loyer qui n’inclura désormais plus les 

charges. Si on se base sur un loyer de 2.100€/an, sans prise en compte des charges, le ROI serait de 

5 ans pour cet investissement. 

 Robinetterie du foot: 5.714€ HTVA 

2ème phase du remplacement des robinets de douche des vestiaires du stade de football 

Les anciens robinets des vestiaires étaient régulièrement retrouvés légèrement ouverts ou fuitaient. 

Les pertes en consommation, bien que difficilement chiffrables de manière précise, étaient ainsi 

considérables. Un système de bouton poussoir permet ainsi de réduire la consommation lors des 

douches des sportifs et également d’éviter que celles-ci ne restent ouvertes par mégarde. 

Rentabilité : Des boutons poussoirs peuvent réduire de 30% la consommation d’une douche, sans 

compter les centaines de m³ qui peuvent être perdus si une douche est restée allumée toute une nuit 

ou un w-e. Ceci multiplié par le nombre de douche remplacées (12 = 4 x 3 vestiaires) et le nombre 

d’utilisateurs (12 équipes sur Farciennes + équipes adverses lors des matches) . La perte évitée est 

considéra 

 achat d'équipements sportifs : 2.518€ HTVA 

Achat de buts destinés à un nouveau terrain de football homologué pour les matches + DEA pour le 

triathlon 

Lieu : Stade de football terrain n°2 + Terrain d’entraînement du triathlon 

L’investissement a été réalisé sur fonds propres en 2020 car survenu après une autre demande 

d’emprunt et donc trop tard pour l’intégrer dans la demande initiale. Les buts de football ont permis 

de répartir sur 2 terrains l’occupation de ceux-ci pour les matches. réduisant ainsi l’impact sur la 

pelouse et les frais inhérents. Le DEA pour le triathlon est obligatoire pour une infrastructure 

sportive. Bien que n’étant pas intégré dans la RCA, nous avons, à la demande de l’administration 

communale, accepté d’effectuer l’investissement et de l’intégrer dans une demande de subside 

auprès de l’ADEPS. Les subsides seront bien perçus (75%) et le montant de 2518€ représente les 

25% non pris en charge par l’ADEPS. 

Rentabilité : Réduction des frais d’entretien et régénération des terrains. Nous sommes désormais 

passés à 6.000€ contre 10-15.000€ par le passé. 

 Aération de la salle de boxe thaï: 4.545€ 

Installation d’un système d’aération dans la salle « DOJO » utilisée actuellement par un club de 

boxe thaïe. 

Lors de la rénovation du hall en 2012, la salle en question n’avait pas été équipée d’un système de 

ventilation/extraction d’air. Celui-ci s’arrête en effet juste avant cette salle. L’installation des 

moniteurs de CO2 imposés par arrêté ministériel a pu mettre en évidence que l’absence de système 

de ventilation implique un dépassement permanent des seuils de CO2 imposés. L’installation d’un 
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système d’aération est dès lors indispensable si nous voulons maintenir une activité, quelle qu’elle 

soit, dans ce local. 

Rentabilité : Eviter de devoir fermer la salle car inutilisable selon les mesures sanitaires en place è 

manque à gagner de 500-600€/mois. 

 Placement d'une douche dans l’appartement du hall sportif: 2.000€ 

Lors de la rénovation de l’appartement en vue de le mettre en location, la salle de bain n’avait pas 

été rénovée malgré une certaine vétusté (baignoire dégradée) et manque de confort (<60cm de 

largeur pour prendre une douche). De plus, la baignoire étant relativement élevée, celle-ci 

représente un risque considérable pour le locataire car il faut pouvoir enjamber 58 cm pour prendre 

une douche. 

Rentabilité : Aspect sécuritaire principalement + une douche économique sera privilégiée afin de 

réduire davantage les consommations d’eau. 

  

Considérant l'analyse sur retour d'investissements dressée par Monsieur Vincent SABBE, 

gestionnaire de la RCAF, établie comme suit : 

  

Considérant que les investissements prévus sont nécessaires et qu'ils permettraient d'augmenter les 

recettes de la RCAF et/ou de diminuer ses dépenses de fonctionnement; 

  

Considérant que l'organisme financier demande une garantie sur emprunts par la Commune; 

  

Considérant la politique sportive mise en place par les autorités communales; 

  

Messieurs Nejmi SERDAR et Abdoullah FENZAOUI, conseillers communaux (Farcitoyenne) 

annoncent leur intention de s'abstenir et motivent ladite abstention par les réserves qui sont les leurs 

à l'égard du projet de douche dans l'appartement du hall sportif ; 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Nejmi SERDAR s'exprimant dans ces termes : 

"Nejmi SERDAR rappelle qu’il n’y a aucune urgence sociale (le locataire n’est pas une personne à 

mobilité réduite, etc..) qui justifie que l’on se porte aujourd’hui garant de cet emprunt pour 

l’installation d’une douche italienne chez le locataire du Hall omnisport. On a bien d’autres priorités 

et celle-ci peut certainement attendre." 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Abdoullah FENZAOUI s'exprimant dans ces termes : 

"Mr Fenzaoui s'est exprimé en soulignant l'importance d'être transparent quant aux choix faits à la 

RCA au vu des antécédents litigieux de cette structure. Il déplore que certains membres du CA de la 

RCA portent de très nombreuses casquettes, ce qui d'après lui aurait une influence sur l'objectivité 

de certains membres. 

Il insiste sur le fait d'être mis de côté voir snobé par le président Ozcan Nizam. Mr Fenzaoui 

explique qu’il n'a eu aucun retour suite au CA du 12.10.2021 alors qu'il avait rédigé un écrit avec 

toute une série de remarques sur l'ordre du jour de ce conseil d’administration. 

Le conseiller Fenzaoui explique qu'en date du 18.10.2021 il a Sollicité le président de la RCA afin 

d'avoir le pv du CA qui s'était tenu la semaine précédente. Mr Fenzaoui s'étonne d'avoir reçu un 

mail en date du 18.10.2021 émanant du président de la RCA (voir pièces jointes) où ce dernier 

explique que le pv n'est pas encore réalisé. Cette réponse ne convainc pas Mr Fenzaoui car il 

estimait que ces informations étaient bel et bien à disposition de Mr Nizam et qu'elles auraient dû 

lui être transmises lorsqu'il les a demandé et cela dans un souci de transparence, ce qui conforte le 

conseiller Fenzaoui dans son idée d'être mis de côté. D'après Mr Fenzaoui, ces informations étaient 

bien disponibles car on y fait référence dans un considérant du pv du CC du 25.10.2021. 
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Mr Fenzaoui insiste sur le fait que les investissements relatifs à la RCA sont considérés comme 

justifiés mis à part la douche à l’italienne à 2000e. Mr Fenzaoui explique qu'il y a des priorités et 

cet investissement n'apportera aucune plus value à l'appartement.  Même si cet investissement est lié 

à une forme de sécurisation de la douche, Mr Fenzaoui explique que cela aurait dû être effectué 

lorsque l'ancien locataire y habitait si tel était le cas. 

Pourquoi maintenant ? 

Aucune demande écrite officielle au CA n'a été introduite par le locataire d'après Mr Fenzaoui, en 

tout cas rien ne lui est  parvenu en tant que membre du CA. 

Il s'abstient sur ce point mais uniquement suite à cette douche qui, selon lui, n'est pas nécessaire, 

celle-ci est considérée par le conseiller Fenzaoui comme un caprice,  un investissement inutile 

surtout en cette période de crise." 

Après en avoir délibéré; 

Par 17 oui et 2 abstentions; 

Article 1er : D'EMETTRE un avis favorable sur les investissements envisagés. 

Art. 2. DE SE PORTER garant pour les emprunts à contracter par la RCAF dont  

 Réfection des joints de dilatation du hall (façade côté rue du Puits Communal) : 12.000€ 

HTVA 

 Projecteurs du terrain de football: 5.000€ HTVA 

 Rénovation de la buvette VIP :10.000€ HTVA 

 Robinetterie du foot: 5.714€ HTVA 

 achat d'équipements sportifs : 2.518€ HTVA 

 Aération de la salle de boxe thaï: 4.545€ HTVA 

 Placement d'une douche dans l’appartement du hall sportif: 2.000€ HTVA 

Art. 3.  D'INVITER le Conseil d'administration 

à communiquer au Conseil communal sans délai toutes dispositions qui pourraient entraver le 

remboursement des charges d'emprunts par la RCAF 

à affecter les recettes générées par ces investissements en priorité au remboursement des 

charges d'emprunts 

  

Un exemplaire de la présente est réservé à l'attention de la Directrice financière 
20. FINANCES COMMUNALES.- SITUATION DE CAISSE DU 2EME TRIMESTRE 2021.- PROCES 

VERBAL DE L'ECHEVIN VERIFICATEUR DE L'ENCAISSE.- COMMUNICATION AU CONSEIL 

COMMUNAL.-  
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement 

l'article L1124-42 ; 

VU l’article 35 du règlement général sur la comptabilité communale et plus particulièrement le 

paragraphe 6 concernant la situation de caisse ; 

VU l’article 77 du règlement général sur la comptabilité communale ; 

VU la circulaire du 14 juin 2016 de Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la 

Ville, du Logement et de l’Energie, rappelant les dispositions légales applicables en matière de 

contrôle interne des Finances communales ; 

VU la décision du Collège communal du 8 février 2021 décidant de désigner Madame Laurence 

Denys, 5ème Echevine, ayant les Finances communales dans ses attributions, en qualité de 

vérificateur de l'encaisse du Directeur financier et de se conformer au Code de la Démocratie 

Locale et de la Décentralisation en faisant vérifier l'encaisse au moins une fois par 

trimestre. Madame Denys devra dresser un procès verbal de vérification, y mentionner ses 

observations ainsi que celles formulées par le Directeur financier. Ce procès verbal sera signé par 

les deux parties et le Collège communal le communiquera au Conseil communal ;  
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CONSIDERANT que la Directrice financière a procédé à la vérification de la situation de caisse 

pour la période du 1er janvier 2021 au 30 juin 2021 et qu'un procès verbal de vérification a été 

dressé par Madame Denys et Madame Dedycker en date du 8 octobre 2021 suite à la vérification de 

l'encaisse ; 

CONSIDERANT que cette vérification ne comporte pas de remarque ;  

CONSIDERANT que le Collège communal doit communiquer le procès verbal de vérification au 

Conseil communal ;  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1 : DE PRENDRE ACTE du procès verbal de vérification de l'encaisse du 2ème trimestre 

2021 de Madame DEDYCKER Séverine, Directrice financière et de Madame DENYS Laurence, 

échevin vérificateur de l'encaisse du Directeur financier.  

TAXES ET REDEVANCES 

 

21. TAXES COMMUNALES SUR L’ENLEVEMENT ET LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS 

ET COMMERCIAUX ASSIMILES.- EXERCICE 2022.- COUT-VERITE ESTIME SUR BASE DU 

BUDGET 2022.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

VU les dispositions du règlement général de la comptabilité communale ; 

VU l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et la couverture des coûts y afférents ; 

CONSIDERANT que les communes devront en 2022 couvrir entre 95% et 110% du coût-vérité ; 

CONSIDERANT que nous disposons à ce jour des éléments nous permettant d’estimer le coût-

vérité ; 

CONSIDERANT le calcul établi par le service de l’environnement conformément au décret du 5 

mars 2008 comme suit : 

  

Coût-vérité estimé 2022 : 

  

Somme des recettes prévisionnelles :      1.000.653,22-€ 

Somme des dépenses prévisionnelles :     1.044.864,79-€ 

Taux de couverture coût-vérité :                  96 % 

  

Qu’il en ressort que le taux de couverture de la gestion des déchets est de 96 % ; 

CONSIDERANT la communication du dossier à la Directrice financière en date du 15 octobre 2021 

conformément à l'article L1124-40 §1, 3° du CDLD ; 

CONSIDERANT l'avis favorable rendu par la Directrice Financière en date du 29 octobre 2021 et 

joint en annexe ; 

Sur proposition du collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 : D'arrêter à 96 % le taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, 

calculé sur base du budget 2022. 
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22. TAXE COMMUNALE SUR L’ENLEVEMENT ET LE TRAITEMENT DES DECHETS MENAGERS ET 

COMMERCIAUX ASSIMILES.- EXERCICE 2022.- REGLEMENT.- DECISION A PRENDRE.- 
VU la Constitution et plus précisément les articles 41, 162 et 170 §4 ; 

VU la Nouvelle Loi Communale ; 

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, 

L1124-40, L1133-1, L1133-2, L3131-1 §1er 3e al., L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 

VU l’Arrêté Royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le gouverneur ou devant le 

collège des bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale ; 

VU les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 

recouvrement des taxes communales ; 

VU le décret du Conseil Régional Wallon du 27 juin 1996 relatif aux déchets tel que modifié par le 

décret du 22 mars 2007 ; 

VU l’arrêté du Gouvernement Wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 

l’activité usuelle des ménages et la couverture des coûts y afférents ; 

CONSIDERANT que la commune doit définir le montant et les modalités de contribution des 

usagers incluant : une contribution couvrant le coût du service minimum et tenant compte de la 

composition des ménages. Cette contribution couvre le coût de l’avantage procuré par la mise à 

disposition du service indépendamment de son utilisation, et l’utilisation en tout ou en partie de ce 

service ; 

VU la circulaire ministérielle du 15 juillet 2021, relative à l’élaboration des budgets 2022 des 

communes de la Région wallonne, et plus particulièrement la partie « nomenclature des taxes 

communales » ; 

CONSIDERANT que le taux coût-vérité est 96 % ; 

CONSIDERANT la communication du dossier à la Directrice financière en date du 15 octobre 2021 

conformément à l'article L1124-40 §1, 3° du CDLD ; 

CONSIDERANT l'avis favorable rendu par la Directrice Financière en date du 29 octobre 2021 et 

joint en annexe ; 

CONSIDERANT que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de 

sa mission de service public ; 

Sur proposition du Collège communal ;  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
ARTICLE 1 : 

D’établir, au profit de la commune de Farciennes, pour l’exercice 2022, une taxe communale sur 

l’enlèvement et le traitement des déchets ménagers et commerciaux assimilés. Cette taxe comprend 

une partie forfaitaire relative au service minimum tel que défini dans le règlement de police 

administrative et une partie variable relative aux services complémentaires tarifés selon une règle 

proportionnelle.   

ARTICLE 2 : 

Il y a lieu d’entendre, au sens du présent règlement : 

« Ménage » : un ménage est constitué, soit par une personne vivant habituellement seule, soit par 

deux ou plusieurs personnes qui, unies ou non par les liens de parenté, occupent habituellement un 

même logement et y vivent en commun ; 

« Assimilé privé » : toute personne physique ou morale, les membres de toute association exerçant 

une activité de quelque nature que ce soit, lucrative ou non (profession libérale, indépendante, 

commerciale, de services, industrielle, ou autre), et occupant tout ou partie d’immeuble situé sur le 

territoire communal ; 
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« Assimilé public » : les services communaux (maison communale, services administratifs, services 

techniques, C.P.A.S., police, bibliothèque communale etc) ; 

« Lieu d’activité » : par lieu d’activité, il faut comprendre le siège d’exploitation ou le siège 

administratif ou le siège social ; 

« Déchets ménagers » : les déchets provenant de l’activité usuelle des ménages, à l’exclusion des 

déchets dangereux tels que définis par le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ; 

« Déchets ménagers assimilés » : 

16. Les déchets « commerciaux » provenant : des petits commerces, des artisans, des 

administrations, des bureaux, des collectivités, des indépendants et établissements du 

secteur HORECA ; 

17. Les déchets provenant de centres hospitaliers et maisons de soins de santé (à l’exception 

des déchets visés au n°18.01 du catalogue des déchets), 

assimilés à des déchets ménagers en raison de leur nature ou de leur composition par arrêté du 

gouvernement wallon du 10/07/1997 établissant le catalogue de déchets. 

« Intercommunale de collecte » : Intercommunale de Gestion intégrée des déchets dans la région de 

Charleroi (TIBI). 

ARTICLE 3 : Taxe forfaitaire (service minimum) pour les ménages : 

La partie forfaitaire de la taxe est due solidairement par les membres de tout ménage inscrit au 

registre de la population ou au registre des étrangers au 1er janvier de l’exercice d’imposition, qu’il 

y ait ou non recours effectif au service d’enlèvement des déchets ménagers et assimilés. Elle est 

établie au nom de la personne de référence du ménage ; 

La partie forfaitaire couvre les services de gestion des déchets et comprend : 

18. La collecte en porte à porte des ordures ménagères brutes, des verres, des papiers/cartons 

et des PMC (Plastiques, emballages Métalliques - canettes et conserves - et Cartons à 

boissons) ; 

19. Le traitement de 60 kg de déchets résiduels par membre de ménage par an ; 

20. Le traitement de 40 kg de déchets organiques par membre de ménage par an ; 

21. 12 vidanges de conteneur pour les déchets résiduels par an ; 

22. 18 vidanges de conteneur pour les déchets organiques par an ; 

23. L’accès à une base de données avec un identifiant par ménage permettant à chacun de 

suivre la quantité de déchets déposée ; 

24. La mise à disposition de 2 conteneurs par ménage (1 conteneur de déchets résiduels et 1 

conteneur de déchets organiques) ; 

25. L’accès aux parcs de recyclage afin de se défaire de manière sélective des 16 fractions de 

déchets suivants : les déchets inertes, les encombrants ménagers, les déchets 

d’équipements électriques et électroniques, les déchets verts, les déchets de bois, les 

papiers et les cartons, les PMC, le verre, le textile, les métaux, les huiles et graisses 

alimentaires usagées, les huiles et graisses usagées autres qu’alimentaires, les piles, les 

petits déchets spéciaux des ménages, les déchets d’amiante-ciment, les pneus usés ; 

26. La collecte en porte-à-porte d’encombrants via le service de la Ressourcerie (sur demande 

téléphonique) ; 

Le montant de la partie forfaitaire est fixé à : 

27. 110 € par ménage composé d’une personne isolée; 

28. 143 € par ménage composé de deux personnes; 

29. 158 € par ménage composé de trois personnes; 

30. 173 € par ménage composé de quatre personnes et plus. 

31.  25 € par lit occupé ou non pour les homes (avec un minimum de 150 €) 

Pour l'ensemble des ménages cités aux points 1. à 4., des rouleaux de 20 sacs PMC seront octroyés, 

à savoir :  

 1 rouleau de 20 sacs PMC pour les ménages jusqu'à 2 personnes ; 
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 2 rouleaux de 20 sacs PMC pour les ménages de 3 personnes et plus.  

ARTICLE 4 :  Taxe forfaitaire (service minimum) pour les assimilés privés 

La partie forfaitaire de la taxe est due pour chaque lieu d’activité desservi par le service de collecte, 

qu’il y ait ou non recours effectif à ce service, par toute personne (physique ou morale), ou 

solidairement, par les membres de toute association exerçant sur le territoire de FARCIENNES de 

manière autonome au 1er janvier de l’exercice d’imposition : 

 Une activité de quelque nature que ce soit, lucrative ou non ; 

 Une profession libérale, indépendante, commerciale, de services ou industrielle ou autre ; 

Et occupant tout ou partie d’immeuble situé sur le territoire de FARCIENNES sauf si cet immeuble 

a déjà fait l’objet de la taxe communale sur la collecte et le traitement des déchets ménagers et des 

déchets ménagers assimilés au niveau de l’imposition du chef de ménage. 

L’activité économique et professionnelle et le lieu de cette activité sont notamment établis pour 

toute personne qui, au 1er janvier l’exercice d’imposition, est enregistrée dans la Banque Carrefour 

des Entreprises et pour laquelle un numéro d’entreprise ou d’unité d’établissement lui a été attribué 

en reprenant une adresse d’activités sur le territoire de FARCIENNES. 

La partie forfaitaire comprend : 

 La collecte des P.M.C., des papiers-cartons et des verres ; 

Dans la mesure où les entreprises devront faire appel à une société privée pour la collecte de leurs 

déchets assimilés ménagers le montant de la taxe forfaitaire est fixé à : 

 70€ pour les indépendants ; 

 100€ pour l'occupant ou l'exploitant de tout immeuble ou partie d'immeuble affecté aux 

activités commerciales suivantes : restaurant, snack bar, friterie, fast-food ; 

 350€ pour toute exploitation à caractère industriel ; 

 500€ pour toute surface commerciale de plus de 200 m² offrant des denrées et/ou biens et 

produits divers en libre-service ;  

ARTICLE 5 : 

La taxe n’est pas applicable : 

 Aux Services d’utilité publique gratuits ou non, ressortissant à l’Etat, la Province, de la 

Région ou la Commune ; 

 Aux personnes inscrites à une adresse de référence imposée, telle que la notion d’adresse 

de référence est définie à l’article 1er §2 al.2 de la loi du 19 juillet 1991 relative aux 

registres de la population et aux cartes d’identité et modifiant la loi du 08 août 1983 

organisant un Registre national des personnes physiques, telle que modifiée par la loi du 

24 janvier 1997 ; 

 Aux personnes hébergées de façon permanente, dans les asiles, les maisons de santé et les 

maisons de repos, sur base d’un document probant émanant de l’institution d’accueil ; 

 Aux personnes détenues dans les établissements pénitentiaires ou de défense sociale, sur 

base d’un document probant émanant de l’établissement en question. 

 Pour les exonérations, la situation au 1er janvier est seule prise en considération. 

ARTICLE 6 : Taxe proportionnelle (service complémentaire) pour les ménages 

§1er. La taxe proportionnelle est due par tout ménage inscrit au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition qui utilise le service de collecte des déchets ménagers et assimilés par conteneur muni 

d’une puce électronique et comprend la collecte et le traitement des déchets présentés à la collecte 

au-delà des quantités et vidanges prévues à l’article 3. 

Le montant de la taxe proportionnelle liée au poids de ces déchets déposés est de : 

 0,15€/kg pour les déchets résiduels au-delà de 60 kg jusqu’à 100 kg inclus par membre de 

ménage ; 

 0,20€/kg pour les déchets résiduels au-delà de 100 kg par membre de ménage ; 

 0,10€/kg pour les déchets organiques au-delà de 40 kg par membre de ménage. 
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Le montant de la taxe proportionnelle liée au nombre de vidanges du ou des conteneurs est de : 

 0,60€/vidange au-delà des 12 vidanges pour la collecte des déchets résiduels ; 

 0,60€/vidange au-delà des 18 vidanges pour la collecte des déchets organiques. 

Pour les ménages de 5 personnes et plus, il est possible d’obtenir une poubelle supplémentaire pour 

les déchets résiduels moyennant le paiement de 6€ par poubelle supplémentaire. La poubelle 

supplémentaire sera facturée via la taxe proportionnelle (service complémentaire). 

Le poids des déchets de même que le nombre de vidanges inclus dans le service minimum restent 

inchangés. Si cette poubelle supplémentaire est présentée à la collecte concomitamment à la 

poubelle de déchets résiduels classique, elle n'entraînera pas de vidange supplémentaire. 

§2. La taxe proportionnelle est également due par tout ménage inscrit aux registres de la population 

ou des étrangers après le 1er janvier de l'exercice d'imposition. Dans ce cas, la taxe proportionnelle 

est due dès la première vidange et dès le premier kilo. Elle est établie au nom du chef de ménage.  

La taxe proportionnelle est également due par toute personne non domiciliée et ayant sollicité 

l'obtention des conteneurs afin d'utiliser le service de collecte de déchets ménagers et assimilés au 

cours de l'année donnant son nom de l'exercice.  

Le montant de la taxe proportionnelle liée au poids de ces déchets déposés est de : 

 0,15 €/kg pour les déchets résiduels jusqu’à 100 kg inclus par membre de ménage ; 

 0,20 €/kg pour les déchets résiduels au-delà de 100 kg par membre de ménage ; 

 0,10 €/kg pour les déchets organiques par membre de ménage. 

Le montant de la taxe proportionnelle liée au nombre de vidanges du ou des conteneurs est de : 

 0,60€/vidange pour la collecte des déchets résiduels ; 

 0,60€/vidange pour la collecte des déchets organiques. 

§3. Cette taxe est annuelle et varie selon le poids des déchets mis à la collecte et selon la fréquence 

des vidanges du ou des conteneurs. 

L’enrôlement de cette taxe proportionnelle se calcule sur base de l’année précédent l’exercice 

d’imposition. 

ARTICLE 7 : Réductions/exonérations de la taxe proportionnelle 

a) Les ménages, dont un membre est incontinent, bénéficient, à leur demande, et sur production 

d’une attestation médicale, d’une exonération de la taxe proportionnelle équivalant à maximum 120 

kg de la fraction résiduelle par membre malade ainsi que d’une exonération de la taxe 

proportionnelle équivalent à maximum 10 vidanges de conteneur pour les déchets résiduels. 

b) Les ménages, dont un des membres est une accueillante agréée par l’ONE, bénéficient, à leur 

demande, et sur production d’un document attestant de leur reconnaissance par l’ONE, d’une 

exonération de la taxe proportionnelle équivalant à maximum 40 kg de la fraction résiduelle par 

place agréée avec un maximum de 200 kg ainsi que d'une exonération de la taxe proportionnelle 

équivalent à maximum 4 vidanges de conteneur pour les déchets résiduels.  

c) Les ménages qui comptent au moins un enfant de 0 à 3 ans au 1er janvier de l'exercice 

d'imposition bénéficient d'une exonération de la taxe proportionnelle équivalant à maximum 25 kg 

de la fraction résiduelle par enfant ainsi que d'une exonération de la taxe proportionnelle équivalant 

à maximum 2 vidanges de conteneur par enfant pour les déchets résiduels.  

Pour les exonérations reprises aux points a) et b), toute demande d’exonération, accompagnée des 

pièces justificatives nécessaires, devra être adressée annuellement au Collège communal avant le 31 

décembre de l’exercice d’imposition. 

Pour l'exonération reprise au point c), l'exonération sera octroyée sur base d'une extraction du 

Registre National au 1er janvier de l'année d'exercice.  

ARTICLE 8 : 

Pendant la période d’inoccupation d’un bien et en l’absence d’un bail, la taxe proportionnelle est 

due par le propriétaire pour toute utilisation éventuelle du conteneur affecté à cet immeuble. 

En dehors de cette période, les propriétaires ne seront en aucun cas poursuivis en cas de non-

paiement de la taxe par les locataires. 
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ARTICLE 9 : 

Une exemption sac peut être octroyée par le Collège communal : 

 Lorsque l’incapacité de stocker les poubelles à puce sur le site privé est constaté par les 

services techniques communaux ou, 

 Lorsque l’utilisateur peut apporter la preuve, dûment acceptée par le Collège communal, 

de son incapacité à déplacer les poubelles à puce en vue du ramassage des déchets ou, 

 Lorsque l’utilisateur peut apporter la preuve, dûment acceptée par le Collège communal, 

de l’inaccessibilité par le camion de collecte des déchets. 

Toute demande d’exemption pour incapacité à déplacer les poubelles à puce, accompagnée des 

pièces justificatives nécessaires, devra être adressée annuellement au Collège communal avant le 31 

décembre de l’exercice d’imposition via un formulaire accessible à la commune de Farciennes 

SAUF pour les exemptions justifiées par une attestation médicale à durée indéterminée SAUF pour 

les exemptions justifiées par une attestation médicale à durée indéterminée. 

Lorsque l’exemption sac est octroyée, l’utilisateur dépose ses déchets ménagers dans les sacs 

poubelles TIBI. 

Une étiquette « exemption sac » doit obligatoirement être apposée sur chaque sac. 

Le nombre d’étiquettes « exemption sac » distribués dans le cadre du service minimum est fixé à : 

 Ménage d’une personne : 10 étiquettes gratuites 

 Ménage de 2 personnes : 15 étiquettes gratuites 

 Ménage de 3 personnes : 20 étiquettes gratuites 

 Ménage de 4 personnes  : 25 étiquettes gratuites 

 Toute personne supplémentaire dans le ménage ouvrira le droit à 5 étiquettes gratuites 

supplémentaires 

et ce sur base de la composition du ménage au 1er janvier de l'année donnant son nom à l'exercice. 

Les étiquettes supplémentaires seront vendues au prix de 0.30€/pièce au service Finances de la 

Commune. 

ARTICLE 10 : 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des articles 

3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, de l’arrêté royal du 12 

avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège des Bourgmestres 

et Echevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

ARTICLE 11 : 

Le présent règlement entrera en vigueur le jour de sa publication, conformément aux articles L1133-

1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

ARTICLE 12 : 

La présente délibération sera transmise : 

 Au Gouvernement Wallon, via e-tutelle; 

 Aux services communaux concernés, pour dispositions; 

 A Madame la Directrice financière, pour information. 

CULTES 

 

23. CULTES.- FABRIQUE D'EGLISE DE L'ASSOMPTION.- AJUSTEMENTS DU BUDGET 2021.- 

EXERCICE DE LA TUTELLE ADMINISTRATIVE D'APPROBATION.- PROLONGATION DU DELAI.- 

DECISION A PRENDRE.-.- 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, 

L1321-1, 9°, et L3111-1 à L3162-3; 
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Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant 

aux actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13mars 2014, 

les articles 1er et 2; 

Considérant les délibérations du 29 septembre 2021 parvenues à l’autorité de tutelle, accompagnée 

de pièces justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 5 octobre 2021 par laquelle le 

Conseil de fabrique de l’établissement cultuel "Fabrique d'église de l'Assomption arrête les 

ajustements 1 à 4 du budget pour l’exercice 2021 dudit établissement cultuel; 

Considérant l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte; 

Considérant que l'organe représentatif dispose d'un délai de 20 jours pour instruire ce dossier à 

compter du lendemain du jour d'envoi; 

Considérant le courrier du 8 octobre 2021, réceptionné en date du 13 octobre 2021, par lequel 

l'organe représentatif du culte reconnu approuve les dits ajustements tout en émettant la remarque 

qu'ils peuvent faire l'objet d'un ajustement unique; 

Considérant que le Conseil communal dispose d'un délai de 40 jours, date de réception de la 

décision de l'organe représentatif, pour statuer sur les ajustements du budget 2021 de ladite 

fabrique; 

Considérant que le délai imparti aux autorités communales pour statuer sur ces décisions  vient à 

échéance le 21 novembre 2021; 

Considérant qu'au vu de l'agenda du Conseil communal il est nécessaire de prolonger ce délai des 

20 jours autorisés; 

Considérant qu'au vu de l'évolution du dossier, le Conseil communal pourra se prononcer à tout 

moment; 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article 1. : DECIDE de prolonger, des 20 jours autorisés, le délai dans lequel il doit exercer sa 

tutelle administrative d'approbation sur la décision du Conseil de fabrique adoptant 4 ajustements 

du budget 2021 de la fabrique d'église de l'Assomption - Farciennes. 

Art. 2. : La présente sera communiquée pour information au Conseil de Fabrique ainsi qu'à l'organe 

représentatif du culte. 

Un exemplaire est réservé à l'attention de la Directrice financière. 

PARALOCAUX ET AUTRES REPRESENTATIONS EXTERIEURES 

 

24. SAMBRE ET BIESME SCRL - DESIGNATION D'UN REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION - POUR DECISION 
VU la Nouvelle Loi Communale; 

  

VU le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

  

VU les statuts de la SCRL Sambre & Biesme; 

  

CONSIDERANT que le Conseil communal a été renouvelé intégralement le 03 décembre 2018 à la 

suite des élections communales du 14 octobre 2018 ; 
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CONSIDERANT qu’il y a lieu de désigner huit représentants chargés de siéger au sein du Conseil 

d’administration, le neuvième siège étant désigné par le CPAS ; 

  

CONSIDERANT que les représentants communaux doivent être répartis entre les différents groupes 

politiques conformément à la clé D’Hondt ; 

  

CONSIDERANT qu'en sa séance du 31 janvier 2019, le Conseil communal a désigné, pour le 

groupe PS : Monsieur LEMAITRE Fabian , Monsieur CECERE Sandro , Madame BRUYNINCKX 

Céline, Madame KURT Burcu , Madame MONT Cathy, Madame MOUTTAKI Nadia , Madame 

DENYS Laurence ; 

  

CONSIDERANT qu'en cette même séance, le Conseil communal a désigné, pour le groupe 

FARCITOYENNE: Monsieur SERDAR Nejmi par 7 oui et 14 abstentions ; 

  

CONSIDERANT que la SCRL Sambre et Biesme a par la suite informé l'administration communale 

que du fait que Monsieur Nejmi SERDAR n'avait pas obtenu un nombre suffisant de voix, lors de 

son Assemblée générale du 9 mai 2019, le poste revenant au groupe Farcitoyenne restait à pourvoir 

et qu'il convenait de procéder à une nouvelle désignation ; 

  

CONSIDERANT que lors des séances de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre 

2019, février, mars, mai, juin, juillet, août, septembre, octobre, novembre 2020, janvier, février, 

mars, avril, mai, juin, août et septembre 2021 le même objet a été soumis au Conseil communal et le 

groupe Farcitoyenne a proposé de désigner, à chaque fois, Monsieur Nejmi SERDAR ; 

  

CONSIDERANT que cette désignation a été vingt-trois fois rejetée par une majorité de Conseillers 

communaux ; 

  

ENTENDU le groupe Farcitoyenne en sa proposition de désigner, encore une fois, Monsieur Nejmi 

SERDAR; 

  

PROCEDE par scrutin secret à la désignation du délégué dont il s’agit ; 

  

DU DÉPOUILLEMENT de ce scrutin, il résulte que : 

 Monsieur Nejmi SERDAR obtient 15 non et 4 oui  ; 

Après en avoir délibéré; 

4 oui et 15 non : 

  

Article 1:  La candidature de Monsieur Nejmi SERDAR est rejetée ; 

  

Article 2:  La présente délibération sera transmise: 

 à l'intéressé, 

 à Sambre & Biesme. 

POINTS SUPPLEMENTAIRES 

 

25. PROJET DE RENOVATION URBAINE : INFORMATION RELAYEE DANS LA PRESSE.- 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier son article L1122-24; 

  

Considérant que Monsieur Abdoullah FENZAOUI, au nom du groupe FARCITOYENNE, a déposé 

en date du 19 octobre 2021, un point supplémentaire portant sur le projet de rénovation urbain : 

Informtion relayée dans la presse ; 
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Considérant que le point de Monsieur FENZAOUI est rédigé en ces termes : 

" Je m'interroge sur la manière dont les informations sont transmises aux différents organismes de 

presse. 

Pour citer l'article : 

- Article Sudpresse en date du 04/10/2021 : 50.000 euros pour aménager une plaine de jeux au 

quartier du Moulin à Farciennes. 

Il s'agit d'un questionnement qui tire son origine d'articles parus il y a moins d'un mois (à la suite du 

précédent conseil) concernant "le projet de rénovation urbain". Juste une petite piqûre de rappel, il 

n'a jamais été question de 50.000€ de subsides de la région mais de 41.000€ pour le quartier du 

moulin. Le quartier "De Brouckère" n'a quant à lui jamais été cité lors du Conseil communal et il est 

encore moins apparu dans les notes qui avaient été mises à notre disposition en guise de pièces 

jointes concernant ce projet. 

  

Pour être clair et concis, les différentes données ainsi que les éléments dont la presse a fait référence 

n'étaient absolument pas en accord avec ce que nous avions voté à l'unanimité au Conseil communal 

du 28 septembre dernier. 

  

Je rappelle, qu'avant de faire ce développement, j'ai moi-même interpellé les principaux concernés 

en l'ocurrence la prese qui a publié l'article ainsi que le Directeur général de l'Administration 

communal de Farciennes qui à mes yeux aurait pu transmettre ces informations car il est le garant et 

le scribe de ce qui se dit en séance du Conseil. 

  

La presse m'a très clairement répondu, lorsque j'ai lai sollicité, que les informations émanaient des 

autorités communales. Suite à cela, j'ai demandé confirmation auprès du DG qui m'a quant à lui 

répondu qu'il n'avait rien communiqué à la presse concernant ce sujet. 

Par conséquent, vous conviendrez que nous sommes en droit de demander des comptes sur ce qui se 

propage en termes d'informations concernant notre commune car il est de notre devoir d'être 

honnête avec tout le monde. 

  

Enfin, la question est on ne peut plus simple : 

"Qui a communiqué ces informations à la presse ? ". 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Nejmi SERDAR s'exprimant en ces termes : 

"Nejmi SERDAR trouve étrange que les jours qui suivent le conseil communal de Septembre 2021, 

une tout autre information est communiquée dans la presse sur la rénovation urbaine à Farciennes 

contrairement à ce qui a été communiqué et décidé au conseil. Il rappelle au conseil qu’aucune 

plaine de jeux n’est prévue à ce jour pour la cité de Brouckère et qu’aucun élément officiel 

aujourd’hui ne peut prouver le contraire." 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Abdoullah FENZAOUI s'exprimant en ces termes : 

"Mr Fenzaoui a quant à lui rappelé qu'il était important d'être honnête avec  les farciennois(es) et 

qu'il était important de se soucier de ce qu'écrit la presse concernant notre commune ;" 

  

"Mr Fenzaoui insiste sur le fait que la cité De Brouckère n'a été reprise nulle part au niveau du 

projet de rénovation urbain et qu'il était nécessaire d'être clair et transparent vis-à-vis de tout le 

monde." 

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
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DECIDE : 

Article unique : Le Conseil prend acte. 
26. TIBI : SECURITE DES AGENTS DURANT LEUR TOURNEE.- 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier son article L1122-24; 

  

Considérant que Monsieur Nejmi SERDAR, au nom du groupe FARCITOYENNE, a déposé en 

date du 19 octobre 2021, un point supplémentaire portant sur TIBI : Sécurité des agents durant leur 

tournée ; 

  

Considérant que le point de Monsieur SERDAR est rédigé en ces termes : 

" Suite aux incidents de ces derniers mois, on ne peut plus ignorer que les agents de TIBI travaillent 

chaque jour au risque de leur vie. 

  

Pour ne citer que les articles suivants : 

- Article Sudpresse du 12/08/2021 : Grave accident à Couillet : une auto percute un camion-

poubelle et blesse un ouvrier ; 

- Article Sudpresse du 13/10/2021 : Une conductrice monte sue le trottoir et percute un ouvriet 

TIBI, à Châtelet ; 

  

Ces accidents semblent s'être produits durant leur tournée au sein des villes concernées. 

  

Pendant que des initiatives se font attendre pour plus de sécurité, ces ouvriers, oeuvrant pour un 

service public de qualité, continuent chaque jour leur tournée avec les risques que l'on connaît. 

  

Heureusement, aucun incident n'est à signaler à ce jour sur la commune de Farciennes. 

  

Néanmoins, aujourd'hui, ne vaudrait-il pas mieux déjà agir afin de responsabiliser au mieux nos 

citoyens ? Mieux vaut prévenir que guérir, afin d'empêcher d'autres drames à l'avenir. 

  

Dans ce cadre, vous seraient-ils possible de mettre en place des actions afin de sensibiliser au mieux 

nos citoyen(ne)s dans la sécurité que requiert le travail de nos agents TIBI durant leur tournée ?". 

  

ENTENDU l'intervention de Madame Antonella LO RUSSO s'exprimant en ces termes : 

"La sécurité des agents durant leur tournée reste notre priorité. 

Suite à de multiples accidents, il a fallu réagir dans l’immédiat par : 

 Une campagne de communication à l’attention des citoyens. 

 La mise en place d’un soutien psychologique individuel. 

 Une campagne de sensibilisation via les médias. 

 Une formation secouriste à l’attention des chauffeurs. 

TIBI a également mis en place les stratégies suivantes : 

 La mise en place de moyens de protection supplémentaires : 

 Placement du système « bluespot » visant à alerter visuellement un conducteur en 

approche. 

 Test de protections latérales. 

 Test de port du casque. 

 Des procédures de travail : 

 Appel systématique au 112 même sans blessure physique, tenant compte de l’impact 

psychique. 

 Procédure d’alerte entre le chauffeur et les chargeurs. 
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 Rappel de la procédure des « 3 points d’appui ». 

 Une communication externe : 

 Communication systématique vers les réseaux sociaux. 

 Utilisation des médiums classiques avec un focus « Soyez attentifs à la sécurité de nos 

agents » 

 Message de sécurité dans le calendrier de TIBI. 

 Une communication interne : 

 Quart d’heure « Sécurité ». 

 Accueil sécurité renforcée sur cette problématique. 

 Le bureau exécutif de TIBI suit d’autres pistes d’investigation pour sensibiliser les 

personnes, par exemple en modifiant le lettrage des camions afin d’y apposer des 

messages de sécurité, des images « choc » ou encore des messages clignotants à l’arrière 

des véhicules. Ceci nécessiterait une concertation entre les ouvriers et les membres du CA, 

en effet les ouvriers ne se voient pas travailler tous les jours avec ses messages sous les 

yeux.Ces derniers ont aussi été sollicités par les travailleurs afin de communiquer au 

Ministre leur besoin de valorisation de leur travail ainsi que la reconnaissance de la 

pénibilité de leur métier pour qu’il soit repris comme « métier à risques ». 

 Il est fondamental pour assurer la même sécurité à tous ces agents que les différentes 

communes se concertent afin d’être cohérentes dans leurs actions. C’est pourquoi 

Monsieur Serdar que la direction de Tibi vous propose si vous avez des idées différentes 

de celle déjà mise en place de me les communiquer j’en ferai par au CA et au bureau 

exécutif, et ils se feront un plaisir de voir ce qu’il est possible de faire. 

  

ENTENDU l'intervention de Monsieur Nejmi SERDAR en ces termes : 

 "Monsieur SERDAR réplique ensuite. Il insiste sur le rôle majeur que les citoyens peuvent 

jouer face à cette problématique et les actions possibles afin de sensibiliser les citoyens 

quant au risque encouru par les agents de TIBI durant leur tournée. Il propose différentes 

actions en espérant que la majorité pourra apporter de meilleures solutions, à savoir : 

éviter tous des déplacements non urgents,emprunter les grandes routes, les déviations pour 

éviter le camion TIBI, aménager leur agenda en conséquences pour moins de trafic 

possibles le jeudi dans la mesure du possible, etc. Les jeudis, à Farciennes c’est priorité à 

TIBI, les jeudis, soyons solidaire, offrons plus de sécurité à TIBI. Il tient à préciser que 

ces actions ne nécessiteront aucun budget conséquent."  

Après en avoir délibéré ; 
 

A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
Article unique : Le Conseil communal prend acte. 
 

 

 

Par le Conseil, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

  

  

  

  

Jerry JOACHIM Hugues BAYET 


